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LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAI S
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,

D E

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu les circulaires ministérielles n° 906 du 17 juillet 1920 et
511 c.,du 10 septembre 1931 ;

ARaÊ'FE :

Article P— Sont promulgués dans les Établissements françai s
de l'Océanie, pour y être exécutés selon leurs forme et teneur ;
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à

1°) le décret du 4 juillet 1933 modifiant le décret du 17 septem-
bre 1930 portant règlement dadministration publique pour Iap-
plication des dispositions del article 52 de la lai du 31 mars 1928
relatif aux affectations spéciales en cas e mobilisation ÇJ .ORF.
du 21 juillet 1933 . page 7610) ;

2°) le décret du 14 juillet 1933 réglementant les conditions d e
nomination et de promotion dans les ordre coloniaux (J .O .R.F .
du 19 Juillet 1933, page 7545) ;

	

-
3°) le décret du 18 juillet 1933 portant réglementation de la pè-

che fluviale dans les Etablissements français de l'océanie (J .O.R.F .
du 24, 25 juillet 1933, page 7782 .) .

Art . 2 . -Le présent arrêté sera enregistré, communiqué e t
publié partout où besoin sera .

Papeete, le 16 septembre 1933 :

L. MONTAGNE .

Application de l'article 52 de la loi du 31 mars 1923 su r
le recrutement de l'armée, -relatif aux affectations spé-
ciales en cas de mobilisation.

RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Paris, le juillet 1933 ,

- Monsieur le Président ,

La loi du 31 mars 1928 sur l recrutement de l'armée a prescri t
qu'un règlement d'administration publique fixerait les condi-
tions d'application de ladite loi concernant les affectations spé-
ciales .

	

-
Le décret du 17 septembre 1930 est intervenu à cet effet.
Depuis cette époque, il a été reconnu nécessaire d'apporte r

diverses modifications au décret du 17 septembre 1930 et aux ta -
bleaux qui lui sont annexés .

Nous avons l'honneur, en conséquence, de soumettre à votr e
signature, après examen du conseil OEEtat, le projet de décre t
ci-joint .

	

-
Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'hommage de notre

respectueux dévouement .
Le Président du Conseil
Ministre de la guerre ,
EDOUARD DALADIER .

Le Garde des sceaux, Ministr e
de Id justice,

	

-
EUGÈNE PENA2iCIER .

Le Ministre de l'intérieur,
CAMILLE CHAUTEMI'S .

Le Ministre des affaires étrangères,
PAUL BONCOUR .

L. Ministre des finances,
GEORGES Bon-ET .

Le Ministre du budget,
LUCIEN LMotREtx.

Le Ministre de la marine ,
GEORGES LEYGTJES .

Le Ministre de l'air ,
Pin	 Cor .

L.€ Ministre de l'éducation nationale,
A DE MoNzrE

Le Ministre des travaux publics ,
JOSEPH PAGANON.

Le Ministre du commerce et d e
l'industrie ,

Lotis SERRE .
Le Ministre de l'agriculture,

}IENRL QugUILLE.

-

	

Le Ministre des colonies ,

	 ALBERT SARRAUT . -

	

Le Ministre du travail et de la

	

-
prévoyance sociale,

	

-
FRANÇOIS ALBERT .

Le Ministre des pensions,
EDMOND MIELLEt

Le Ministre des postes, télégraphes

	

-
et télépltônés,

	

- - -

	

-

	

-
LAURENT-EYNAC .

Le Ministre de la marin e
marchande,

EUGÈNE FROT .
Le Ministre de -la santé publique,

CHARLES DANIÉLOU .

- DÉCRET

(Du 4 juillet 1933) .

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,
Sur le rapport du Président du conseil, Ministre de la guerre ,

du Garde des sceaux, Ministre de la justice, des Ministres de l'in-
térieur, des affaires étrangères, des finances, du budget, de l a
marine, de l'air, de l'éducation nationale, des travaux publics ,
du commerce et de l'industrie, de l'agriculture, des colonies, du
du travail et de la prévoyance sociale, des pensions, des postes '
télégraphes et téléphones, de la marine marchande et de la sant é
publique ;

	

-

	

-
Vu la loi du 31 mars 1928, sur le recrutement de l'armée ;
Vu le décret du 17 septembre 1930, portant règlement d'admi-

nistration publique pour l'application des dispositions de l'article
52 de la loi du i mars 1928, relatif aux affectations spéciales en
cas de mobilisation .

	

-
Le conseil d'Etat entendu ,

-

	

DÉCRÈTE :

Art .

	

- Le 5 alinéa de l'article 7 du décret du i septembre -
1930 est complété ainsi qu'il suit

« D'autre part, les militaires des réserves (officiers, sous-of-
ficiers, hommes de troupe), appelés à résider provisoirement, e t
pour une durée inférieure à une année, dans les territoires rele-
vant du département des colonies, et qui auraient été classés dans
la métropole comme occupant dés emplois figurant au tableau .
2 . au titre du Ministère dé l'air (aéronautique civile), conserven t
aux colonies le bénéfice dudit classement . »

Art . 2.- Les tableaux joints au décret du 17 septembre I930
sont modifiés conformément aux tableaux ci-annexés . (x )

Art . 3 . - Le Président du conseil, Ministre de la guerre, l e
Garde des sceaux, Ministre de la justice, les Ministres de l'inté-
rieur, des affaires étrangères, des finances, du budget,, de l a
marine, de l'air, de l'éducation nationale, des travaux publics, d u
commerce et de l'industrie, de lagriculture, des colonies, d u
travail et de la prévoyance sociale, des pensions, des postes, télé–
graphes et télêphones, de la marine marchande et de la sant é
publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu- .
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ALBERT LEBRUN.

Par le Président de la République :

Le Président du conseil ,
Ministre de la guerre ,
EDOUARD DALADIER .

e Garde des sceaux . Ministr e
de la justice .

EUGÈNE PENANCIER.
Le Ministre de l'intérieur .

CAMILLE CHAUTEMPS .
Le Ministre des affaires étrangères,

PAUL-BONCOUR .
Le Ministre des finances ,

GEORGES BONNET .

Le Ministre de la marine .
GEORGE5 LEYGcESt

Le Ministre de l'air .
PIERRE Cor .

Le Ministre de l'agriculture ,
HENRI QUEUILLE .

Le Ministre des colonies ,
ALBERT SARRAUT,

Le Ministre du travail et 'de la
prévoyance sociale
FRANÇOIS ALBERT .

Le Ministre des pensions .
EDMOND MIELLET .

Le Ministre des postes, télégraphes
et téléphones ,

LAL'RENT-EYNAC .
Le Ministre de la marin e

marchande,
EUGÈNE FROT .

Le Ministre de la santé publique,
CHARLES DANIÉLOU .

1) Voir tableaux J . O. R. F . . pages 7611

	

7613 inclus .

Ministère des colonies .
10 Au paragraphe : Administration centrale . i' alinéa, Bureau x

et services, après« géographes» . ajouter « chiffreurs princi-
paux » ; au lieu de « rédacteurs», mettre : « rédacteurs princi-
paux et rédacteurs, chiffreurs » .

4 alinéa : Conseillers techniques . - Au lieu de «zootechnique
et agriculture», mettre : «zootechnie_ agriculture. météorologie

2C Au paragraphe '. Annexes de l'administration centrale .
Agence générale des colonies . c) Services administratifs dans les

ports de commerce de la métropole, au lieu de : .« chefs de ser-
vice, chefs de détails gestionnaires de magasins», mettre : « chefs

de service, chefs de détails, gestionnaires de magasins » .
3° Au paragraphe : Personnel des banques coloniales privilé-

giées, ajouter à ce titre : en service à Paris » .

Ordre Coloniaux .

RAPPORT Au PRÉSIDENT DE LA . RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Paris, le 14 juillet 1933 .

Monsieur le Président ,

Sous l'empire de la réglementation actuelle, les distinction s
honorifiques coloniales sont réservées à deux catégories de béné -
ficiaires : d'une part, les personnes justifiant d'un séjour effecti f
'minimum de trois années dans les colonies, pays de protectora t
ou territoires autres que PAlgérie, la Tunisie, le Maroc et la Syrie ;
d'autre part, les candidats qui, quoique n'ayant pas effectué de
séjour aux colonies, ont cependant, rendu des services à l'expan-
sion coloniale .

Sur le contingent global de décorations dans les différents or-
dres coloniaux, tel qu'il est défini par l'article ô du décret du 9
mars 1928, quatre cinquièmes des décorations reviennent dan s
chaque grade à la première catégorie ; le dernier cinquième seule-
ment est attribué à la seconde .

Deux contingents co-existent donc : un contingent spécifique-
ment colonial, amplement doté, et un contingent réservé au x
métropolitains, etdont les disponibilités ne permettent de ré'com -
panser que, dans une très faible mesure, tes services, chaque jou r
plus: nombreux, et souvent d'une valeur exceptionnelle, rendu s
à l'expansion coloniale par les personnes qui, ne pouvant invo-
quer le bénéfice du séjour dans un territoire relevant du Ministère
des colonies, se trouvent ainsi défavorablement concurrencée s
par des candidats dont, pgrfois le principal titre invoqué, en l a
circonstance, se réduit à une présence prolongée dans une de no s
possessions d'outre-mer .

Le moment semble venu de faire prévaloir, dans l'octroi de no s
distinctions honorifiques coloniales, 'des conceptions plus e n
rapport avec les besoins du moment, et tenant compte du déve-
loppement pris dans tous les domaines, par notre empire colo-
nial au cours de ces dernières années, en dépit du marasme éco -
mique actuel .

La division en deux contingents, bien distincts, s'opposant
l'un à l'autre, pourrait-on . presque dire, ne trouve, en effet, s a
justification que, si on pose en principe que l'action menée e n
faveur de l'idée coloniale, reste l'apanage exclusif de ceux qui, à
un titre quelconque, sont amenés à accomplir, dans nos posses-
sions lointaines, le séjour minimum exigé par l'article 2 du décre t
précité .

	

-
L'adoption d'un tel point de vile amène à récompenser large -

ment - ce dont on ne peut que se féliciter - les courageux pion-
niers de notre expansion coloniale : colons . commerçants, chefs
d'entreprises diverses, fonctionnaires, militaires des armées d e
terre et de mer . qui ont affronté les risques inhérents à l'existenc e
outre-mer, et qui, pour l'immense majorité, servent la cause colo-
niale avec autant de conviction que de désintéressement .

Par contre, cette conception offre l'inconvénient majeur d e
contraindre le département à ne procéder qu'avec une extrêm e
parcimonie à l'égard de ceux que nous appellerons les mission-
naires metropolitains de l'idée coloniale, et qui, chaque jour plus

Le Ministre du commerce et de
l'industrie .

Louis SERRE .

A. DE MONZIE .
Le Ministre des travaux publics,

JOSEPH PAGANON ,

Le Ministre de l'éducation nationale,

lion du présent décret qui sera publié au Journal officiel de la

République française .

Fait à Paris, . le 4juillet 1933 .

Le Ministre du budget ,
LUCIEN LAMOUREUX .
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nombreux, effectuent, par la plume ou par la parole ou à l'occa-
sion de l'exercice de leurs fonctions officielles ou privées, un e
propagande inlassable et féconde dans des conditions parfoi s
ingrates, apportant ainsi, dans les domaines lès plus variés, leu r
large contribution à l'oeuvre commune . Pour différente qu'ell e
soit de la part à mettre à l'actif de ceux qui invoquent le bénéfic e
d'un séjour outre-mer, une telle contribution n'en apparaît pa s
tnoins aussi précieuse pour le pays . -

Rappelons, en effèt, à cette occasion, le rôle joué par notre
presse nationale, et notamment par son importante section co-
loniale, par nos conférenciers de tous ordres, sans oublier l'actio n
efficace de nos Chambres de commerce, l'effort soutenu des co-
mités directeurs des- régins économiques, comme des société s
et fédérations coloniales . La manifestation symbolique de Vin-
cennes donne, â cet égard, la meilleure preuve que l'idée colo-
niale, grâce à cette propagande poursuivie dans la métropole pa r
les divers ôrganismes ou personnalités qualifiés pousse déjà d e
vigoureuses racines dans la masse du grand public .

Il apparaît, dès lors, quelque peu paradoxal, sinon peu équi-
table ; de persister à classer sous deux étiquettes- différentes les
défenseurs de notre expansion outre-mer, suivant que leur actio n
s'exerce aux colonies ou dans la métropole, procédure qui aboutit ,
en dernière analyse, à sacrifier, délibérément, les seconds a u
bénéfice des premiers, puisque, en fait, le contingent des candi-
dats justifiant des trois années de présence dans nos possession s
coloniales, absorbe la très grosse part des décorations à attribuer .

Pour des considérations de même nature que celles indiquée s
ci-dessus, le nouveau texte organique permettra, désormais, de té -
moigner les preuves d'une même satisfaction à tous ceux qu i
apportent une contribution à la cause de l'expansion colonial e
outre-mer, sans qu'ainsi que le prévoit la législation actuelle, i l
convienne de mettre sur un plan différent les ressortissants de s
territoires outre-mer relevant du Ministère des colonies, et ceu x
dépendant d'autres départements ministériels . L'Afrique du Nor d
et la Syrie rentreront donc dans le droit commun et on ne saurai t
que s'en féliciter .

	

-
Si l'expansion coloniale comporte, en effet, des modalités diffé -

rentes, et offre des aspects variés suivant les pays où elle est
appelée à s'exercer, il n'en demeure pas moins vrai que, par s a
nature et ses caractéristiques générales, elle apparaît essentielle-
ment une . Dans tous lés pays elle s'impose à nous avec des carac -
tères généraux sinon identiques, présentant du moins de large s
points communs . Les mêmes grands printipes restent à la bas e
de tout effort colonisateur, et les bonnes méthodes de propagande
valent également dans tous les pays . Sous toutes les lattitudes, l e
défenseur de l'idée coloniale ne fait-il pas preuve des même s
qualités d'initiative, de courage, de persévérance et de désintéres -
sement Sa bienveillance à l'égard des populations indigènes n e
s'affirme-t-elle pas de façon identique? Enfin, dans un autre ordr e
d'idées, l'efford accompli dans les pays d'outre-mer, même le s
plus favorisés, sous le rapport du climat, reste-t-il exempt de tou t
risque? En tout équité, aucune discrimination ne saurait, à l a
vérité persister touchant la matière qui fait l'objet du présent dé-
cret, entre les différents territoires sur lesquels flotte de drapea u
national,

	

-
La thèse soutenue trouve, d'ailleurs, son entière justification

dans cette notion d'empire qui doit constamment rester présente
à notre esprit et qu'en toute occasion nous devons nous efforce r
de faire pénétrer da :s les diverses classes de la société française .

Ainsi, se trouve entièrement justifié ce principe essentiel pos é
par la nouvelle réglementation, et suivant lequel tous ceux qui ,
à un titre quelconque, et en quelque lieu que ce soit . apportent

Le Garde des sceaux, Ministre
de la Justice ,

EUGÈNE PENANCIER .
Le Ministre des colonies,

ALBERT SARRA-UT .

DÉCRET.

Du 14 juillet 1933.

LE PRÉSIDEn-T DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Sur le rapport du Garde des sceaux, Ministre de la justice et
du Ministre des colonies ,

Vu l'article g du décret du iô mai 1907 et le décret du 9mars
1928 réglementant les conditions de nomination et de promotio n
dans les ordres coloniaux :

	

-
Le Conseil de l'ordre entendu .

une contribution à la cause de l'expansion française d'outre-mer ,
pourront être l'objet d'une marque 'd'encouragement sous l a
forme de l'attribution d'une distinction honorifique coloniale ,
sans qu'interviennent des classifications qui, à l'usage, se son t
révélées aussi artificielles que peu justifiées .

	

-
Tels sont les principes qui nous ont guidé darîs l'élaboration

du présent décret. Ils ont permis l'établissement d'un texte clai r
et précis, conçu sur des bases à la fois rationnelles et libérales ,
tenant compte de l'enseignement -des faits et permettant de re-
connaîte l'effort méritoire partout où il se manifeste, dans l'en -
semble de notre France d'outre-mer .

	

- -

	

-
Le point de vue dont s'inspire la nouvelle réglementation a

rendu indispensable une refonte complète du décret du 9 mars
1928 . Le nouveau texte prévoit un ensemble de dispositions qu e
justifient des considérations d'ordre pratique . Nous mentionne-
rons seulement ici l,es plus importantes . Depuis longtemps déjà ,
le contingent mis à la disposition du département des- colonies
s'avérait insuffisant en ce qui concerne les dignités de g rastofij-
cier et du grand croix destinées à récompenser des services par-
ticulièrement distingués . Son augmentation s'imposait d'autan t
plus logiquement que nous faisonsprévaloir la conception libé-
raIe et largement compréhensive justifiée par les considérations
d'équité et d'opportunité que nous venons d'exposer .

En outre, par assimilation avec les règles posées pour notr e
ordre national, un article du nouveau texte précise les condition s
dans lesquelles interviennent les nominations à titre exception-
nel qui trouvent ici leur entière justification, l'expansion outre -
mer offrant un champ largement ouvert aux entreprises auda-
cieuses des jeunes générations dont les prouesses doivent pou -
voir, le cas échéant, être largement récompensées, sans qu'in-
terviennent les considérations d'âge, de temps de service ou d e
pratique professionnelle .
- II a paru également convenable de faciliter l'accession des che -

valiers et officiers de la Légion d'honneur aux dignités de gran d
officier et de grand croix de nos ordres coloniaux . L'octroi de ces -
hautes- récompenses offrira, en effet, au département, la possi-
bilité de reconnaître d'une manière appropriée, les services ren-
dus à la cause de l'expansion coloniale dans les cas où les circons -
tances ne permettraient pas d'accorder à l'intéressé une promo-
tion dans notre ordre national .

Telles sont les grandes lignes de la réforme qui fait l'objet d u
décret ci-joint, que nous avons l'honneur de soumettre à votre
haute sanction . -

	

-
Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'hommage de mo n

profond respect .
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DÉCRÈTE :

	

-

Article i .— Les décorations côloniales du Cambodge, du Dra -
gon de l'Annam, de l'Etoile noire, du Nichan-el-Anouar et d e
l'Etoile d'Anjouan peuvent être attribuées à toute personne qui ,
â un titre quelconque, a apporté ou apporte une contribution a
l'oeuvre de la France d'outre-mer .

Art . 2 .- Chacun de ces ordres comprend les trois grades de
chevalier, d'officier et du commandeur et les deux dignités d e

1 grand-officier et de grand-croix .
En ce qui concerne l'Etoile noire, la dignité de grand-officie r

prend la dénomination de commandeur avec plaque .
Art . 3 .—Les grades et dignités sont attribués, indistinctement ,

dans les cinq ordres sans qu'intervienne un pourcentage de répar -
tition entre lesdits ordres .

Art . 4 . - Le nombre total des décorations dans l'ensemble de s
- ordres 'coloniaux dont dispose, chaque semestre, le-Ministre des
-colonies, est égal au double du total général fixé pour la mêm e
période dé temps pour les grades correspondants de la Légio n

-d'honneur, en ce qui concerne les dignités de grand'croix ou d e
grand-officier ainsi que le grade de commandeur ; il est de moiti é
pour les grades d'officier et de chevalier .

Chaque contingent semestriel comprendra toujours, au mini-
mum, une grand'ctoix et 4 crôix de grand-officier .

Art . 5 .— Un décret contresigné par le Garde des sceaux . Minis-
tre de la justice et pat le Ministre des colonies, le conseil de l'or-
dre entendu, fixe, s'il y a lieu, le contingent spécial destiné à
reconnaître les services rendus par les organisateurs collabora-
teurs ou exposants des expositions ou des manifestations impor-
tantes purement coloniales .

	

- -
Art . 6 . — Nut ne peut être l'objet d'une nomination s'il n'est

âgé de vingt-neufans rêvolus au i janvier de l'année de présen-
tation de la coPdidature, et s'il ne justifie, par ailleurs, de neu f
années, au moins, de-services civils ou militaires ou de pratiqu e
professionnelle .

	

*
A cet égard, le temps passé dans les territoires relevant du

Ministère des colonies (Togo et Cameroun compris), et les ré-
gions sahariennes de l'Afrique du Nord, compte pouf trois foi s
sa durèe .

	

-

	

-
Le temps passé au ministère des colonies, en Algérie, en Tuni -

sie, au Maroc, en Syrie ou dans un pays étranger hors d'Eure ,
compte pour deux fois sa durée .

Art . .— Nul rie peut être promu,à un grade supérieur s'il n'a
passé deux ans, au minimum, dans le grade inferieur .

Art . 8 . — Les nominations ou promotions dans des ordres
-coloniaux différents doivent être séparés par une période de troi s
ans au moins .

	

-
Art . 9 .— En cas de campagne de gtierre . d'exploration ou d e

services exceptionnels, aucune condition d'âge ou de durée d e
services n'est requise et les délais prévus atix articles 7 et 8 ne
sont pas exigés mais, dans aucun cas, l'intéressé ne peut avoi r
-moins de 23 ans accomplis au jour de la signature du décret d e
nomination .

Toute proposition faite à titre de services exceptionnels don-
nera toujours lieu à l'établissement d'un rapport spécial du Mi-
nistre des colonies, précisant les motifs qui jutifient ladite propo -
sition

	

-
Art . :o . — Les candidatures des fonctionnaires ne faisant pa s

partie d'un cadre du Ministère des colonies et celles dû personne l
militaire, en activité Je service, des Ministères de la guerre . de l a
Marine et de l'air, seront toujours accompagnées de l'avis du che f
-du département auquel appartiennent les intéressés, avis qui

figurera obligatoirertient aux dossiers de proposition transmis a u
grand chancelier Our être soumis au conseil de l'ordre .

Art.

	

Quand l'intéressé n'appartient à aucune adminis -
tration publique, ni à l'armée de terre, ni à la Marine, ni à l'armé e
de l'air, il indique, lui-même, sur les mémoires de proposition, -
les services rendus l'oeuvre de la France d'outre-mer ; il certifie,
obligatoireinent, avant de signer, rexactitude des renseigne-
ments par lui fournis, et fait précéder Sa signature de la mentio n

« certifié exact sur l'honneur» .

	

-
Art . 12.- Les nominations, sauf en ce qui concerne les mem -

bres de la Légion d'honneur,, ont toujours lieu au Grade de Che-

valier .

	

-

	

-
Art . 13 .— Nul ne peut être nommé ou promu à un grade su-

périeur à celui d'officier s'il n'est pas membre de la Légio n
d'honneur .

	

- -
Art . 14 .—:Les Chevaliers de la Légion d'honneur sont susc-eP -

tibles d'être nommés directement officier, commandeur ou grand -
officier, cette dignité n'étant, toutefois, accessible, directement ,
qu'aux seuls légionnaires titulaires du Grade de Chevalier de l a
Légion d'honneur depuis huit ans effectifs au mQins En' outre ,
la dignité de grand-officier ne pourra être conféré àun fonction- -
naire ou à un officier en activité de service des armées de terre-
de mer ou dé l'air, que s'il est officier supérieur ou d'un rang équi -

- valent .

	

-

	

- -
Art. t 5 .— NiaI ne peut être nommé ou promu gradd-croix s'i l

n'est depuis cinq années consécutives, au moins, officier de l a
Légion d'honneur- .

	

-
• En outre, la dignité de grand-croix -ne pourra être conférée à
un officier en activité ou du cadre de réserve des armées de terre ;
de mer et de Vair que s'il est officier général, et à un fonctionnaire
en activité de service, que s'il .possède une assimilation équiva-
lente .

Art . iô.— Nul ne peut porter une décoration coloniale avan t
l'enregistrement de son brevet de nomination par la grande chan -
cellerie .

	

-
Toute attribution de décoration dont le brevet «aura pas ét é

enregistré dans un délai maximum d'une année à compter de l a
date du décret de concession, sera considérée comme nulle e t
non avenue . En outre, les personnes se trouvant dans ce cas n e
pourront pendant une période de trois années à dater de l'expi-
ration du délai susvisé, être l'objet d'unproposition tendant à
une nomination ou à une promotion dans un ordre colonial .

Les annulations résultant des dispositions qui précédent seron t
notifiées semestriellement au Ministre des colonies par le grand -
chancelier de la Légion d'honneur .

Un décret spécial fixe les droits de chancellerie afférents au x
différents grades et dignités dans les ordres coloniaux .

Art . 17 .—Toutes les nominations ou promotions sont publiée s
au Bulletin officiel des colonies ; leJournal officiel de chaque colo-
nie mentionne, en outre, toutes les nominations et promotion s
des ressortissants de la colonie .

Art . 18.- Le contingent de croix et de dignités disponibles à
la date de signature du présent décret et provenant du reliqua t
des semestres antérieurs, viendra en addition du contingent attri -
bué semestriellement, en vertu de l'article 4 du présent décret .

Art . iq.— Les décrets du 19 mai

	

et 9 mars 1928 sont e t
demeurent abrogés .

	

-
Art . 20.- Le Garde des sceaux, Ministre de la justice, le Minis-

tre des colonies et le grand chancelier de la Légion d'honneur
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent décret, qui sera publié au journal officiel de la Républi-
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que française et inséré au Bulletin qificiel du Ministère des colo-
nies .

Fait â Paris, le '4 juillet 1933 .
ALBERT LEBRIJN .

Par le Président de la République :
Le garde des sceaux, Ministre

de la justice ,
EueÈ PENak.

Le Grand eehltneetier de la Légion-
dWozneur,
G' DUBAIL .

< DÉCRET portant réglementation de la pêche fluviale dans les
Etablissements français de l 'Océanie.

(Du 18 juillet i933 . )
LE PRÉSIDENT DE LA . R*PUBLIQUE FRANÇAISE ,
Sur le rapport du Ministre des colonies ;
Vu l'article 13 du sénatus-consulte du 2 mai '854,

DÉCRÈTE :
Article i . - Dans les Etablissements français de l'Océani e

tous les cours d'eau font partie du domaine public . La pèche flu-
viale y est libre sous les réserves ci-après :

Nul n'a la faculté de pêcher sur une propriété privée sans l e
consentement du propriétaire ou de ses ayants droit . En outre ,
des concessions réservées pourront être accordées et réglemen-
tées par arrêté du gouverneur, pris en conseil privé .

Dans tous les canaux et rivières non navigables ou non flotta-
bles, les propriétaires riverains ont, chacun de son côté, le droi t
de pêche jusqu'au milieu du cours d'eau .

Néanmoins, les riverains des cours d'eau- non navigables ni -
flottables, sont soumis à une servitude du passage, sur chaqu e
rive et pour les rivières qui seraient déclarées flottables, un che-
min de halage sera réservé . -

Art . 2.- Sont exceptés de la présente réglementation les lacs,
étangs, fossés, canaux, etc . . . qui ne communiquent pas avec les
cours d'eau voisins, et qui existent ou sont groupés dans les pro-
priétés particulières et entretenus aux frais des propriétaires .

Art . 3 .— Le gouverneur pourra, par arrêté pris en conseil pri-
vé, soit pour toute la Colonie, soit pour certaines régions de l a
Colonie, soit pour certains cours d'eau déterminés : r interdir e
exceptionnellement la pêche de toutes les espèces de poisson s
et de crustacés d'eau douce, lorsque cette interdiction est nécessai -
re pour protéger les espèces prédominantes ou des espèces nou-
vellement introduites ou pour favoriser des essais de pisciculture ;

r Créer ou autoriser la création de réserves favorables au re-
peuplement de poissons et où la pêche serait interdite à tout e
époque de l'année .

3' Interdire la pêche de toutes les espèces de poissons et d e
crustacés d'eau douce en vue de protéger leur reproduction à
certaine époque de l'année au moment du frai :

ç Fixer les dimensions au-dessous desquelles les espèces d e
poissons et crustacés d'eau douce ne pourront être pêchées .
- Les poissons n'atteignant pas les dimensions prescrites devron t

être immédiatement rejetés dans l'eau, morts ou vifs .
Art . 4.- Dans toute la Colonie, la dimension minimum de -

maille de filets, après leur immersion dans l'eau, ne pourra être
inférieure, dans tous les cas, à 20 millimètres . Sont exceptés les

filets servant à la pêche des anguilles, chevrettes, etc ., et, d'une -
manière générale, des poissons de petite espèce ou de ceux qu i
à l'âge adulte,, n'atteignent pas le minimum de 5 centimètres .

Art . .- Il est interdit :

	

--

	

-
r D'employer pour la pêche des matières explosibles :
r De se servir comme appâts de poissons qui n'auraient pas .

les dimensions' prescrites, à l'exception de ceux qui, parvenus à
l'âge adulte, restent au-dessous de ces dimensions; -

3' De jeter, dans les eaux soumises à la réglementation du pré-
•sent décret, toutes substances solides ou liquides, produits d'u-
sines ou autres-, toutes plantes ou latex de plaiites capables d'eni -
vrer ou d'empoisonner les poissons ou les crustacés ;

4 De pêcher ou faire pêcher les poissons ou crustacés n'attei-
gnant pas les dimensions prescrites ;

y De saler, sécher, transporter, colporter, acheter ou vendr e
les poissons ou crustacés pêchés en contravention des règlements . .

Art. 6 .— Sera puni d'une amende de 25 à 500 fr . et, en cas d e
récidive, pourra en outre subir un emprisonnement de cinq jours ..
à un mois :

	

- -

	

.

	

-
r Quiconque aura fabriqué, fait usage, détenu, trai&tétC

misen vente, les rets, filets, engins etinstrnents de pêche pro-
hibés par les règlements, à moins que le fabricant, le détenteur '
ou le propriétaire de ces objets ne prouve qu'ils sont destinés à
la pêche dans 165 lacs, étangs, fossés, . canaux . etc., dont il est
question à l'article 2 ci-dessus ;

	

'

	

-
r Quiconque aura fait usage d'un procédé ou mode de pêch e

prohibé ;
3 Quiconque se livrera, à la pèche pendant les temps, saisons .

et heures prohibés .
Art . ' . - Sera puni d'une amende de 15 à 100 fr ., et, en cas

de récidive, pourra en outre subir un emprisonnement de deu x
à cinq jours :

r Quiconque aura pêché ou tait pêcher des poissons ou crus-
tacés n'atteignant pas les dimensions réglementaires ;

r Quiconque aura salé, pêché, transporté, colporté, mis en .
vente ou acheté des poissons ou crustacés pêchés en contraven-
tion des règlements .

Art . 8. - Il y a récidive lorsque, dans les deux années précé-
dentes, ila été rendu contre le contrevenant un jugement de con-
damnation pour contravention aux dispositions du présent dé-
cret .

Art . g. - La recherche des rets, filets, engins et instrument s
de pêche prohibés pourra être faits à domicile chez les marchands,

- les fabricants et les pêcheurs .
Art . Io .— Les rets, filets, engins ou instruments de pêche pro-

hibés seront saisis . Le jugement en ordonnera la confiscation o u
la destruction, à moins qu'ils ne soient susceptibles d'être modi-
fiés ou vendus sans inconvénient, après transformation .

Art . ii . - Le jugement pourra également prononcer la confis -
cation du matériel employé, y compris les embarcations .

Art . 12.- Le jugement prononcera, dans tous les cas, la con-
fiscation des poissons et des crustacés saisis pour cause de délit .
Ces produits seront vendus sans délai un vertu d'une ordonnan-
ce du juge de paix, ou, en cas d'impossibilité de vente, rejeté s
dans l'eau, ou remis en tout ou en partie à une formation sani-
taire ou à un établissement de bienfaisance .

La présence, dans un lot, de poissons ou crustacés n'ayant pa s
les dimensions réglementaires, entraîne la confiscation du lot
dans lequel ces espèces auront été découvertes .

Art . 13 . - Le produit de la vente des saisis sera versé au bud-
get de la Colonie, sous déduction d'un cinquième attribué au x

Le Ministre des-colonies ,
-

	

ALBERT SARRAUT.
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-agents verbalisateurs, sans toutefois que ce cinquièrfe puisse
-dépasser ion fr . par contravention .

An. 14 . - Les infractions au présent décret et aux arrêtés d u
Gouverneur rendus pour son application seront recherchées et

• contatées par les administrateurs, les agents et préposés des
eaux et forêts, les chefs de poste aditiùistratifs, . les, présidents
-de conseils de districts et les agents de la police locale indigène ,
les commissaires, contrôleurs et inspecteurs de la police admi-
nistrative et judiciaire, les contrôleurs des halles et marchés e t

- tous autres. agents à ce habilités par le Gouvernement
Les procès-verbaux ferrant foi jusqu'à inscription de taux . A

défaut de procès-verbaux ou en càs djnsuffisance de ces actes ,
les infractions pourront être poursuivies par toutes les voies de
droit .

Ai-t . 15 .— Toutes pouruites en raison des infractions au pré-
sent décret et aux arrêts lôcaùx relatifs à son application, seron t
portées devant les tribunaux correctionnels .
fftes6usuites auront lieu à la diligence du ministère public o u

-de la partie lésée . Elles se prescrivent par doii2emois à compte r
du jour où les délits ont été constatés .

L'article 463 du code pénal est toujours applicable, sauf en ca s
-de récidive, sans toutefois que l'amende puisse être inférieure à

o fr .
Fait à Paris, le ' 18 juillet 1933 .

	

ALBERT LEBRUN .
Par le Président d la République

L€ Ministre des colonies ,
ALBERT SARRAUT;

-ARRÊTÉ n" 539 e ., promulguaru dans la Colonie les décrets de s
23, 28 Juillet, J" et 4 août 1933 .

(Du i6 septembre 1933 . )
LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE

tL 'OCÉANIE, OFFICIER DE 1.4 LÉGION D 'HONNEUR ,
Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant, le Gou -

-vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;
Vu les circulaires ministérielles n08906 du 17 juillet1920 et 511 c . ,

-du 40 septembre 1931
ARRÊTE :

	

-

Article. P' .— Sont promulgués dans les Etablissements françai s
-d l'Océanie pour y être exécutés selon ses forme et teneur :

1°) Le décret du 23 juillet 1933 appliquant aux Colonies la dis -
position essentielle de la loi du 21 avril 1933 sur Çexercide de l a
médecine etde l'art dentaire en France (exclusion des étrangers) ,
suivi de la loi du 21 avril 1933 (J . O . R . F . du 29 juillet 1933, pa-
ge 8034) ;

2°) Le décret du 28 juillet 1933 étendant aux colonies, à Fer-
ception de la Guadeloupe et de la Réunion, la loi du 15 février 3898
sur le commerce de brocanteur, suivi de la loi du 15 février 189 8
(J. O . R . F. du 2aoit 1933, page 8187) ;

30) Lècret du 1 août 1933 fixant les droits de chancellerie
en ce qui concerne les brevets de la Légion d'Honneur (J .O . R . F .

-du 4 août 1933, page 8287) ;
4°) 12e décret du 4 août 1933 modifiant le décret du 1 avri l

1921 portant règlement d'administration publique sur l'organisa-
tion du corps de l 'Inspection des Colonies (J . O. R . F . du 10 août
1933. page 8680) .

Art . 2 . - Le présent an-été sera enregistré . communiqué et pu-
blié partout oû besoin sera .

Papeete, le 16 septembre 1933.

Exercice de la médecine et de l'art dentaire-

	

aux colonies.

RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Paris, le 17 juillet 1933 .
- Monsieur le Président, -

	

-
La loi du 21 avril 1933, sur l'exercice de la médecine en France ,

a apporté à la loi du 30 novembre 1892 une addition essentielle :
désormais, pour pratiquer la médecine ou l'art dentaire en France ,
il est nécessaire, outre la possession des dipl6tis d'Etat corres-
pondants, d'être citoyen ou sujet français ou r sortissant de s
pays placés sous le protectorat de la France .

H m'a paru indispensable de rendre cette disposition nouvell e
applicable dans nos colonies et territoires à mandat, les droits à
l'exercice de la médecine ou de l'art dentaire pour les médecin s
et dentistes continuant à être régis par les dispositions spéciale s
actuellement en vigueur . • . .

Tel est l'objet du projet de décret que j'ai l'honneur–de sou -
mettre à votre haute sanction .

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'hommage d e
mon profond respect .

	

-
Le Ministre des colonies ,

ALBERT SARRAUT ..

- DÉCRET

(Du 23 juillet 1 933) .
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,
Vu la loi du 30 novembre 1 .892 sur l'exercice de la médecin e

enFrance ;
Vu le decret du 17 août 1897, rendant applicable à toutes le s

colonies, la loi du 3o novembre 1892 ;

	

-
Vu la loi du 14 avril 1910, modifiant la loi du 30 novembr e

1892, et le décret du 9juifl 1915, rendant cette loi applicable au *
colonies ;

Vu la loi du 13 juillet 1921, relative à l'exercice de la médecin e
en France par les Alsaciens et les Lorrains, et le dé&et du 12 jan-
vier 1922, rendant cette loi applicable aux colonies ;

Vu la loi du 21 avril 1933, relative à l'exercice de la médecin e
et de-l'art dentaire en France ;

Sur la proposition du ministre des colonies ,

DÉCRÈTE :
Article i" . - Nul ne putexercer la médecine dans les colo-

nies et territoires.sous mandat relevant du ministère des colonie s
s'il n'est :

10 Muni du diplôme d'Etat français de docteur en médecine ;
26 Citoyen ou sujet français ou ressortissant des pays placés

sous le protectorat de la France, ou administré sous mandat fran-
çais .

Ces dispositions sont également applicables aux chirurgiens
dentistes qui devront être en possession, soit du diplôme d'Etat
de docteur en médecine, soit du diplôme de chirurgien dentiste,
délivré par le Gouvernement français .

Art 2 —Les conditions d'exercice de la médecine et de l'ar t
dentaire par les medecins ou dentistes indigènes, formés dan s
les écoles de médecine des colonies continueront àêtre soumise s
aux dispositions spéciales qui les régissent .

	

-
Art . 3--Toutes dispositions antérieures contraires au présent

décret sont abrogées,L. MONTAGNÉ .
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Art . 4. —le ministre des colonies est chargé de l'exécution d u
présent décret, qui sera publié au journal officiel de la Républi-
que française et inséré au Bulletin officiel du ministère des co-
lonies .

	

- -
Fait à Paris, le 23 juillet 1933 .

	

ALBERT LEBRUN .
Par 1€ Président de la République :

Le Ministre des colonies ;
-

	

ALBERT SARRAUT .

LOI relatit e à l'exercice de la médecine.

LE SÉNAT Et LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS ONT ADOPTÉ ,
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLQUE PROMULGUE LA LOI dont la te -

neur suit : -

	

-
Article 1e", .— Nul né peut exercer la médecine en France su

n'est :
10 Muni du diplôme d'Etat français de docteur en médecine :
2 0 Citoyen ou sujet français ou ressortissant des pays placé s

sous le protectorat de la France . Toutefois les pays étrangers o ù
les médecins de nationalité française sont autôrisés à exercer l a
médecine poutront demander au Gouvernement français de s
conventions diplomatiques dispensant en certains cas de la na-
tionalité française . Mais une parité devra être établie entre le nom -
bre des médecins originaires des pays avec lesquels les conven-
tions ont été passées, venant exercer en France . et celui des mé-
decins français exerçant la médecine dans ces pays .

Les dispositions du paragraphe précédent s'appliqueront au x
chirurgiens-dentistes .

Art . 2 . — Les titulaires d'un diplôme étranger de docteur e n
médecine qui postuleront le doctorat d'Etat français devront jus-
tifier des titres initiaux requis pour s'inscrire au diplôme du cer-
tificat d'études physiques, chimiques et naturelles et subir le s
examens probatoires .

	

-
Ils ne pourront, en aucun cas, obtenir des dispenses de sco-

larité de plus de trois années .
Les étrangers munis du diplôme d'université français, mentio n

médecine, seront astreints aux mêmes conditions, saut en ce qu i
concerne la scolarité et les examens ;

Pour eux, la dispense de scolarité pourra être étendue à
quatre ans ; de même des dispenses des examens pourront leu r
être-accordées sans toutefois qu'en aucun cas elles portent su r
anatomie, la physiologie et les cliniques .
Art . . — Il ne sera accordé aux étudiants étrangers postulan t

le diplôme d'Etat de docteur en médecine aucune dispense d'e-
xamens de scolarité, en vue de leur inscription dans les faculté s
et écoles de médecine, quelle que soit la durée des études faites
par eux à l'étranger .

Chaque année, des étudiants roumainsou mauriciens, inscrit s
en vue du titre de docteur d'université, mention medecine, e t
ayant subi avec succès les épreuves des derniers examens de fi n
d'année d'études médicales et les examens cliniques, peuven t
être autorisés, par décision ministérielle prise après avis d'un e
commission spéciale . à soutenir leur thèse en vue du diplôme
d'Etat de docteur en médecine .

Le ndmbre des bénéficiaires decette disposition ne pourra pa s
dépasser dix pour l'ensemble des facultés de médecine, -

Les étudiants de nationalité étrangère inscrits aux facultés mé-
tropolitaines ne peuvent pas postuler le diplôme d'Etat de doc-
teur en médecine s'ils ne justifient pas des titres initiaux françai s
requis par les règlements afférents à ces diplômes dEtat .

partir de la promulgation de la présente loi .
Art . 7 . — Les fonctions de médecin et expert des tribunaux e t

toutes les fonctions publiques données au concours ou sûr titre s
ne pourrdnt être remplies que par des docteurs en médecine fran-
çais ou naturalises tels depuis cinq ans -

Ce délai ne sera pas exigé pour les médecins qui, engagy ,
lontaires en 1914, auront servi dans l'armée française pendant la
durée de la guerre .

Les dispositions de l'article 7 sont applicables aux chirurgiens-
dentistes ..

Art . 8 . — La naturalisation française ne sera pas exigée des .
médecins exerçant régulièrement leur profession en France l e
jour de la promulgation de la loi et qui seront alors munis d u
diplôme d'Etat de docteur en médecine ou des étudiants qui se-
ront en cours régulier d'études en vue de ce diplôme .

	

-
Il en sera de même pour les chirurgiens-dentistes .
Art . 9 . '— Sont et demeurent abrogées toutes dispositions :

antérieures, en particulier celles de la loi du 30 novembre 1892, . .
qui sont contraires aux dispositions de la présente loi .

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et parla ..
Chambre dps députés, sera exécutée comme loi de l'Etat .

Fait à Paris, le 21 avril 1 933 .
ALBERT LEBRIJN

Par le Président de la République :

Le Ministre 11e la santé pubTlique ,
CHARLES DANIÉLOTJ .

Le Ministr e
de l'éducation nationale ,

A. DE M0NZIE,
Le Ministre des affaires étrangères ,

PAUL -B O N CO UR

s

Commerce de brocanteur aux colonies..

RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, .

Paris, le 28 juillet 1933 .
Monsieur le Président ,

La loidu 15 février 1898-a réglementé en France le commerce >
de brocanteur en vue de permettre une surveillance effective de s
individus qui l'exercent et d'éviter le recel des objets volés .

Cette loi, qui aété étendue à la Guadeloupe et à la Réunion et
adaptée à la Cochinchine par trois décrets en date des mai 1936 .
13 juin igoet 16 mars i, n'a pas encore été promulguée dans -
nos autres colonies .

Art, 4. —Les chirurgiens-dentistes munis de diplômes des fa-
cultés étrangères seront astreints, s'ils veulent exercer en Fran-
ce . à subir les mêmes examensque les étudiants français postu-
lant le diplôme. de chirurgien-dentiste .

Ils ne pourront être dispensés que d'une année de scolarit é
Art.. .— Il ne sera accordé aux étudiants étrangers postulant -

le diplôme de chirurgien-dentiste aucune dispense d'examen é t
de scolarité en vue de leur inscription dans les facultés, quelle -
que soit la durée des études faites par eux à l'étranger .

Art . ô . — Les- diplômés de tous lés docteurs en médecine e t
des chirurgiens-dentistes exerçant actuellement en France de-
vront être vérifiés et authentiqués dans un délai de trois itÔis à

Le Garde des sceaux ,
Ministre de la Justi-e .
EUGÈNE PENANCTER .
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-Il nous a paru nécessaire de combler cette lacune, qui a-long -

iemps désarmé la justice à l'égard des voleurs domestiques et de

leurs complices et, d'autre part, d'abroger le décret du ib mar s

1909 susvisé afin de ne pas placer . la Cochinchine sous un régime

spécial, différent des autres pays de l'Union indochinoise .

C'est dans ce but que nous avons préparé le projet de décret ci -

joint que nous avons -l'honneur de soumettre à votre haute sanc -

tion .
Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Président, l'hommage

de notre profond respect .

	

-

Le Ministre descôlo-nies ,
ALBERT SARRAUT .

Le Gai-de des sceau* . Ministre
de ta justice ,

EUGÊNE PEXÀNCIER .

DÉCRET

(Du aS juillet 1933 . )

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Sur le rapport du Ministre des colonies et du Garde des sceaux,
Ministre de la justice ;

Vu le sénatus-consulte du 3 niai 1854 en ses articles 6, 8 et i8 ;
Vu la loi du i février I88 relative au :cômrner e de brocanteur ;
Vu le décret du 16 mars igoq réglementant le commerce d e

brocanteur en Cochinchine, -

DÉcTE :

Art . ' . - Le décret du 16 mars 1909 pour la Cochinchine es t
abrogé .

Les dispositions de la loi du ifévrier 1898 sont rendues appli-
cables aux colonies. pays de protectorat et territoires sous man-
dat du Togo et du Camerounà l'exception de la Guadeloupe et
de la Réunion-

	

-
Art . 2 .- Des arrêtés des gouverneurs généraux . gouverneurs

et commissaires du gouvernement; régleront les modalités d'ap-
plication spéciales à chaque territoire intéresé, notamment en
-ce qui concerne les registres à ouvrir dans les préfectures et le s
lieux publics où i5 devront être ouverts, la tenue des registre s
personnels des brocanteurs, la déclaration en cas de changemen t
de domicile, le port de la médaille et les rnesuresde police prévu s
à l'article 3 de la loi susvisée .

Art . 3 . - Le Ministre des colonies et le Garde des sceaux ,
Ministre de la justice, sont charges . chacun en ce qui le concerne ,
d l'application du présent décret, qui sera publié au journal
ocielde la République française, ainsi qu'aux Journaux officiels
des colonies et territoires intéressés et inséré au Bulletin officie l
du Ministère des colonies .

Fait à Paris, le 28 juillet 1933 .

ALBERT LEBRLN .

Par le Président de la Républiqu e

Le Ministre des colonies ,

ALBERT SAnRAUT .
Le Garde des sceaux, Ministre

de la justice,

EL'GÊNE PEANCER.

LOI relative au commerce de Brocanteur. -

(Du 15 février 1898 .)

	

- -

	

-

(promulguée au J. O . de la R . F . du 17 février 1898 . )

LE SÉNAT ET LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS ONT ADOPTÉ ,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, promulgue la loi dont la teneu r

suit

	

-

Art . i". - Tout brocanteur, revendeur -de vieux meubles ,

linges, hardes, bijoux, livres, vaisselles, armes, metaux, ferraill e

et autres objets et richandi$e$ de hasaid, ou qui achète le s

mêmes marchandises neuves dé personnes utres que celles qu i

les fabriquent ou en font le commerce, est terni

r De se faire préalablement inscrire sur les registres ouvert s

à cet effet à la préfecture de police, sil habite Paris ou 4n l
ressort de la préfecture de police, ouàla préfecture du départe-
ment qu'il- habite . A cet effet, il sera tenu de présenter sa patent e
ou un certificat de décharge et un certificat d'individualité ;. ii lu i
sera remis un bulletin d'inscription qu'il sera -tenu de- présente r
àtoute . réquisition : -- - - - -- - - -

20 D'avoir un registre coté et-- paraphé par le commissaire de
police ou, ii son défaut, par le maire, et : sur lequel il inscrira ,
jour par jour et sans blanc ni rature, les noms, surnoms, qualit é
et demeures de ceux avec qui ils contractent ainsi que la nature ,
la qualité. :et le prix desdites marchandises ; il devra présenter
ce registre, tenu en état, â toute réquisition ; : -

	

-
3° En cas de changement de domicile, de faire une déclaratio n

au commissariat de police ou, à défaut, à la mairie, tant du lie u
qu'il quitte qu'au commissariat et à la mairie du lieu où il va
s'établir . -

	

. .

	

.

	

.

	

.'

	

.

	

- -

Toute contravention aux prescriptions ci-dessus énoncées ser a
punk d'une amende de un franco fr)à cinq francs ( fr.) et ,
en cas de récidive d'un emprisonnement de un à cinq jours e t
d'une amende de dix francs (r0 fr .) à quinze francs (i fr .) ou de
l'une de ces deux peines seulement .

2.-Il , est spécialement-défendu aux personnes visées dan s
l'article ie' d'acheter aucuns meubles, hardes, linges, bijoux ,
livres, métaux, vaisselles, en un mot tout objet mobilier que!-.
conque, d'enfants mineurs sans le consentement exprès et écri t
des père, mère et tuteurs, ni d'acheter d'aucune personne don t
le nom et la demeure ne leur seraient pas connus, à moins qu e
leur identité ne soit certifiée par deux témoins connus qui devron t
signer au registre. sous peine d'un emprisonnaiient de cinq
jours à un mois et d'une amende de cinq francs ( fr .) à deu x
cents francs (aœ fr .) .

3.- Le brocanteur n'ayant pas boutique est tenu aux mêmes
obligations . Il doit, en outre, porter ostensiblement et présente r
àtoute réquisition la médaille qui lui sera délivrée et sur laquell e
seront inscrits ses nom et prénoms et numéro d'inscription .

Il est . de plus, soumis à toutes. les mesures de police prescrites
pour la tenue des foires et marchés, par les arrêtés préfectorau x
et municipaux .

En cas de contraventions aux dispositions du présent article ,
les pénalités prévues par l'article I' seront appliquées .

4 . - Les tribunaux pourront appliquer, en- cas de circons-
tances atrênuantes . l'article 463 du code pénal pour toutes le s
infractions à la presente lof.

La présente loi est ;applicable en France et en Algérie .
6. - Toutes dispositions et ordonnances antérieures à la pré-

sente loi et relatives au brocantage sont et demeurent abrogées .
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La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la
Chambre des dèputés, sera exécutée comme loi de l'Etat .

Fait à Paris . le 18 février iSgS .

[4 Ministre de l' intérieur,

Signé : Louis BARTH0IJ .

Droits de chancellerie .

RAPPORT AU PRÉSIDENT DE - LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Paris, le f er août 1933.
Monsieur le Président ;

Le tarif des droits de chancellerie afférents aux norninations et
promôtions dans la Légion d'honneur, actuelle*Ient en vigueur ,
a été: fixé par le décret dti 1-6 avril -1926.

Par rapport au tarif antérieur, qui remonte au 23 mars 1875, ce
tarif ne représente qu'une augmentation de: ioo à 15o p . ico.

Or,- par suite du nombre sans cesse grandissant des nomina-
tions et promotions dans l'ordre, la disproportion entre les re-
cettes et les dépenses de la grande chancellerie apparaît chaqu e
année davantage .

Ilsemble donc opportun de majorer les droits actuels .
Pour les mêmes raisons, l'exonération du payement des droit s

de chancellerie dont bénéficient les sous-officieks et hommes d e
troupe ne se justifie plus, alors que les anciens combattants et
les grands mutilés décorés, notamment, au titre des lois des 1 6
août 1920, 26 décembre 1923 et 21 février 1932, sont tenus d'ac-
quitter les droits .

En conséquence, nous avons l'honneur de vous soumettre l e
projet de décret ci-joint, en vous priant, si vous en approuvez le s
dispositions, de vouloir bien le revêtir de votre signature .

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'hommage de notr e
respectueux dévouement.

Le Garde des sceaux, Ministre
de la justice ,

EUGÈNE PENANCIER .

DÉCRET

Du 30

	

1933 .)
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,
Sur le rapport du Garde des sceaux, Ministre de la justice ,

Nu le décret du 16 avril 1926 ;
Vu la proposition du Grand chancelier de la Légion d'honneur :
Le consei de l'ordre entendu,

DcRÈT E
Article i . - A partir de la promulgation du présent décret ,

il sera perçu par la grande chancellerie de la Légion &honneur à
titre de droits de chancellerie en ce qui concerne les brevets de l a
Légion d'honneur :

Par brevet de chevalier, ico fr . au lieu de o fr .
Par brevet d'officier, 200 fr . au lieu de loci fr .
Par brevet de commandeur . 3G) fr. au lieu de aoo fr .
Par brevet de grand-officier, oo fr . au lieu de 300 h .
Par brevet de grand'croix . 8œ fr. au lieu de co fr .
Art . 2.- Le décret du ib avril 1926 est abrogé . ainsi que tou-

tes dispositions contraires au présent décret .

Art . 3 .- Le Garde des sceaux1 Ministre de la justice, -le Prési-
dentdu conseil, Ministre de la guerre, les Ministres de la marine ;
de l'air, dû budget et des colonies etle grand-chancelier de la
Légion d'honneur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent décret . -

	

-

	

- -
Fait à Paris, e let août rq .	 ALBERT LEBRUN

Par le Président de la République :
Le Président du conseil ;
Ministre de la guerre,
EDousiD DALADIER. -

Le Ministre de la marine,
GEORGES LEYGUES .

Le Ministre de l'air,
PIERRE COT .

Le Ministre du budget,
LIJCIEN LAM0DREUX .

Le Ministre des colonies,
ALBERT SARRAUT .

Pour exécution :
Le grand chancelie r

de la Légion d'honneur,
- Gai DUBAIL. -

Organisation du corps de l'inspection des colonies .

- RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Mercy-le-Haut, le 4 août- 1933 .-
Monsieur le Président ,

Le titre l e, du décret du jer avril 1921 portant règlement d'ad-
ministration publique sur l'inspection des colonies a fait l'obje t
de- plusieurs actes modificatifs : décrets des 2C) décembre 192 5
31 juillet 1926 et 2décembre 1931 .

Divers remaniements étant apparus nécessaires, il a sembl é
opportun de procéder -à une refonte des dispositions visant l e
recrutemént et l'avancement .

	

-
Le recrutement est étendu aux cadres locaux des colonies, lais-

sant ainsi seulementde côté les cadres provinciaux et municipaux .
pour autant qu'ils ne font pas partie de cadres communs orga-
nisés dans chaque Colonie par le Gouverneur .

	

-
Les autres changements tendent à rapprocher les condition s

imposées aux candidats civils et militaires et à exiger, pour l'exer-
cice de fonctions délicates, une plus grande maturité d'esprit de s
candidats .

Tel est l'objet du projet de décret ci-joint, qui a été délibéré e t
adopté par le conseil d'Etat, et que j'ai l'honneur de soumettr e
à votre haute approbation .

Je vous prie d'agréer . Monsieur le President, l 'hommage d e
mon profond respect .

DÉCRET

Du 4 août 1933. )
LE PRÉSIDENT DE lÀ RÈvcmJcE FRANÇAISE.
Sur le rapport du Ministre des colonies :
Vu la loi du 19 mai 1834 sur l'état des officiers ;

FAURE.Signé FÉux

Le Garde des sceaux, Ministre -
de la justice ,

- EUGÈNE PENANCIER.

Le Ministre des colonies ;
ALBERT SARRAUT .
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Vu l'article 54 de ta loi du 25 février 1901 sur l'organisation d u
corps de l'inspection des colonies, complété par l'article 80 de l a
loi du 31 mars 1903 et l'article 251 de la loi du 13 juillet 1925 ;

Vu l'article 58 de la loi du 31 mars 1903 suries congés hors-
cadres ;

Vu l'article i de la loi du 3' décembre 1917, assimilant pour
l'ensemble 4u statut personnel l'inspection des colonies au con-
trôle de l'administration de l'armée ;

Vu le décret du r" avril 1921 portant règlement d'administra-
tion publique sur l'organisation du c'orps de l'inspection des co-
lonies, modifié par les décrets des ag décembre 1925, 31 juille t
1926 eta décembre 1931 ç

Le conseil d'Etat entendu,

	

-

DÉCRÈTE :

Article i . - Le titre r" du décret du 1 avril-1921, modifié
par les décrets des 29 décembre 1925, 31 juillet 1926 et 2 décem -

lhre, xg;-i est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :

TITRE " '

RECRUTEMENT ET AVANCEMEN T
Article jer,_ Le corps de l'inspection des colonies se recrut e

-exclusivement pour le grade d'inspecteur de 3e classedes colo-
nies, par voie de concours .

	

-

	

-

	

-

	

-
Peuvent seuls prendre part à ce concours,, les citoyens françai s

-âgés de 32 ans au moins et de 40 ans au plus, rentrant dans le s
catégories suivantes :

	

-
i- Auditeurs au conseil d'Etat et à la cour des comptes-,
a' Fonctionnaires civils de l'administration centrale et des ce-

cires généraux et locaux relevant du département des colonie s
-et tonctionnaires d'autres départements Ministériels mis à la dis -
position de celui des colonies . Tout candidat d'une de ces caté-
gories doit en outre remplir les conditions suivantes :

a) Etre licencié en droit, ès-lettres où ès-sciences, docteur- e n
médecine ou titulaire du brevet de l'école coloniale, ou produire
le certificat attestant qu'il a satisfait' aux examens de sortie d e
-l'école polytechnique, de l'école spéciale militaire, de l'école na-
vale ou de l'école du commissariat de la marine ;

	

'
b) s'il est fonctionnaire de l'administration centrale des colonie s

-ou détaché d'une autre administration métropolitaine . être, au
moins titulaire du grade de rédacteur de I re classe ou bénéficie r
d'un traitement équivalent au traitement de ce grade ; s'il est
fonctionnaire des administrations coloniales, posséder au moin s
le grade d'administrateur adjoint de i classe des colonies o u
bénéficier d'un traitement équivalent ou supérieur au traitemen t
-de ce grade ;

	

-
c) compter au moin&deux ans de services effectifs dans les co-

lonies, pays de protectorat et territoires sous mandat, ou en AI -
gène .

	

-
y Officiers du cadre actif des armées de terre, de mer et d e

l'air, servant au titre français et ayant au moins, à titre définitif ,
-le grade de capitaine, lieutenant de vaisseau ou assimilé, soi t
qu'ils comptent au minimum quatre ans de service à la mer, au x
colonies, pays de protectorat, territoires sous mandat ou en AI -
gérie, sans autre condition, soit qu'ils réunissent les condition s
prévues aux paragraphes r a) et c) ci-dessus .

Le temps que les candidats auront passé sous les drapeaux e n
temps de guerre sera considéré comme temps de service aux co-
lonies sans que les conditions qui precèdent puissent être rédui-
tes de plus d'un -an .

Les diverses conditions à remplir s'entendent au r" janvie r
de l'année du concours .

Un candidat ne peut se présenter plus de deux fois au concours .
Art 2. —'Les demandes d'inscription sont adressées par l a

voie hiérarchique au Ministre des colonies et doivent lui parveni r
avant le r" octobre de l'armée qui précède celle de l'ouverture d u
concours . Elles sont accompagnées -. --

r De l'acte de naissance du postulant ;

	

-
2' S'il est fonctionnaire civil, d'un certificat délivré -sur papie r

libre par l'autoritéadministrative attestant sa qualité de citôyen
français ; s'il est militaire, d'un certificat -du chef de corps ou- de
service attestant sa qualité de citoyen' français et précisant qu'il
sert au titre français
- 3' D'une autorisation du Ministre dont relève normalement le
corps ou le service d'origine du candidat lorsque celui-ci appar-
tient à l'armée ou est détaché d'une administration étrangère au
département des -colonies ;

	

'

	

- '

	

- '
4' Dun certificat d'aptitude physique au service colonial immé-

diat, délivré par l'une des autorités médicales désignées parl e
Ministre des colonies .

	

' '

	

-'

	

-
' Pour les candidats civils, d'un relevé de leurs services anté-

rieurs mentionnant de façôn précise' leurs grades successifs leur s
séjours coloniaux et les:fonctions qu'ils ont remplies ; pour. les
candidats- militaires, d'un état, signalétique et des services . Ces
pièces sànt établies par l'autorité qui détient le dossier du candi-
dat, et jointes isa demande lors de sa transmission,

	

-

	

-
- La listé des candidats admis à prendre part aux- épreuves est

definitivement arrêtée par le. Ministre des colonies au plus tard
le z janvierde l'année du concours .-

	

. -
La composition du jury, la nature, . le programme des épreuve s

et les conditionsd'étblissementde - la liste de classement sont
déterminés par arrêté cia Ministre des colonies .

	

-

	

-
Art . j,— Le concours a lieu en principe tous lesdeux ans dan s

le courant du mois de mai : li est annoncé autant que possible u n
an à l'avance par une insertion au Journal officiel de la Républi- '
que française .	

Le nombre des candidats pouvant être reçus est déterminé pa r
-le nombre des vacances -existant au moment de la clôture de s
opérations du concours, augmenté de celles qui devront se pro-
duire jusqu'à la fin de l'année suivante par application des limi-
tes d'âge . Ce nombre est accru d'une unité lorsque tous les can-
didats précédemment admis ont été nommés .

	

-
Dans le cas où les résultats d'un concours ne permettraient pa s

au jury de déclarer admis un hombre de candidats correspon-
dant à celui des vacances déterminé comme il est dit ci-dessus ,
le Ministre pourra decider qu'un concours supplémentaire aur a
lieu l'année suivante, en vue de compléter ce nombre .

Art. 4. - L'avancement a lieu au choix dans tous les grades .
Sauf pour le grade d'inspecteur général de i classe, il s'effectu e
d'après les listes d'aptitude dressées ' pour chaque grade, par or-
dre de mérite, par une commission composée des inspecteurs
généraux des colonies en activité et présents en France . Ni les
inspecteurs généraux en disponibilité ou hors cadres, ni les ins-
pecteursgénéraux du cadre de réserve, ne font partie de cett e
commission, dont le fonctionnement est réglé par le Ministre de s
colonies .

Trois ans d'ancienneté dans le grade inférieur, dont six mois
au moins en mission outre-mer, sont exigés pour pouvoir êtr e
nommé inspecteur de a classe ou de i' classé, ou inspecteu r
général de r classe .

	

-
Pour pouvoir être nommé inspecteur général de r classe, i l

faut réunir en outre quatre ans au moins de mission outre-me r
depuis l'admission dans le corps .

	

-
Les promotions au grade d'inspecteur général de rt classe sont
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faites au choix du Ministre parmi les inspecteurs généraux d e
2e classeréunissaàt -au raisins deux ans de grade, dom six moi s
au moins de mission outre-nier . T

La durée des traversées est comptée dans le calcul du temp s
de mission outre-mer exigé pour-être promu aux divers grades .

Art . — Les fonctionnaires du corps de l'inspection des co-
lonies peuvent être placés hors cadres par décret, soit envertu
de l'article 58 de la loi du 31 mars 1W3-et sous réserve del'arti-
cle9 dé la loi du 3o juin 1917 . soit-en application du décret d u
.27 mai 191 1 sur les contrôles financiers aux colonies .

Le temps passé hors cadres . sous le régimedela loi du 31 mar s
1903, ne compte pas pour l'ancienneté : les fonctionnaires de
l'inspection ne peuvent, dans cette position, bénéficier d'aucun
-avancement .

	

-
Pour ceux nominés directeurs du contrôle financiersous leré-

gime du décret du 27mai-1911, le temps passé hors cadres n'est
compteque pour moitié dans lecalcul du temps de missionoti -
tre-mer exigé pour chaque avancement, en application d e
de 4 ci-dessus . - -

	

-

	

-

	

-
Les fonctionnaires placés hors cadres sont réintégrés dans le s

cadres, soit sur leur demande ; soit d'office, avec le grade dont il s
sont titulaires . Cette réintégration est prononcée par décret, lors
dé la première vacance qui se produit dans ce grade à partir d u
jour de la réception de la demande par le Ministre ou de la déci-
sion prononçant la réintégration d'office .

	

-
- Le temps passé, en cas de mobilisation, par des fonctionnaire s

de l'inspection des colonies en mission outre-mer, pour le compt e
du ministèrede la guerre, compte pour l'avancement comm e
temps de missiôn, dans les mêmes conditions que s'il s'agissai t
de mission relevant du département des colonies .

Art . 6.- A titre transitoire, pourront également se présente r
au concours de 1934. les candidats réunissant les conditions pré -
vues par les décrets antérieurs au présent décret .

	

-
Art . 7.- Le Ministre des colonies est chargé de l'exécutio n

du présent décret qui sera publié au Journal officiel de la Répu-
blique française et inséré au Bulletin officiel du ministère des
-colonies .

	

-

Fait à Mercy-le-Haut, le 4 août 1933 .

-

	

ALBERT LEBRUN .
Par le Président de la République :

Le Ministre des Colonies ,
-

	

ALBERT SARRAUT .

ARRÈTÉ n° 590 e ., promulguazt dans la Colonie les lois des 4 et 6
août f933 .

Du 16 septembre 1933 .

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSENIENTS FRANÇAIS D E
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquent ;

Vu les circulaires ministérielles n°5 906 du 17 juillet 1920 et :511 e.
du 10 septembre 1931 .

ARRÊTE :

Article 41".-Sont promulguées dans les Etablissements françai s
de l'Océanie pour être exécutées selon leurs forme et teneu r

1°) La loi du 4août 1933 ratifiant le décret du 9 novembre 1932
relatif au recouvrement des droits de douane dans les Établisse-
ments français de FOcéanie JO.R.F. du 9 août 1933. page 8606) .

20) La loi du 6 août 1933 tendant â subordonner au transport

sous pavillon français le payement des primes accordées 4 certain s
produits coloniaux- par les- lois de protection du 3-1 mars '193-1
(.J ;OS.F.du 7, 8 août 1933 . page 8.566) .

	

-

	

-

	

- -
Art . 7 . — Le présent-arrêté sera enregistré, communiqué et pu -

blié partout où besoin sera .

	

-
-- Papeete, le 16 septembre 1933 ;

-

	

--

	

L. MONTAGNE .

LOI ratifiant le décret du 9 novembre 1932 relatif au recouvre-
ment des droits de douane dans les Etahlissementsfrancais de -
r Océanie . -

- (Du 4 août 1933) .

	

-

	

-

LE SÉNAT ET LA CHAMBRE DES DÉPiJTÉS ONT ADOPTÉ ,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE PROMULGUE LA LOI dont la te-
neur suit : ------ -

	

-

	

-

	

-

Article unique. — Est ratifié lèdécret du novembre 1932 re-
latif au recouvrement des droits de douane datales Ete&isse	 .
ments français en Océanie .

	

-
La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par l a

Chambre des députés, sera exécutée cômme loi de l'Etat .
Fait à Mercy-le-Haut, le 4 août 1933 .

	

-
-

	

- -

	

ALBERT LEBRUN .
Par le Président de la République :

-

	

Le Ministre des coloniés, -

	

-
- :

	

ALBERT SARRAUT .

LOI tendant 4 subordonner ais transport sous pavillon français le
payement des primes accordées à certains produits coloniau x
par les lois de protection du 31 mars 1931 .

(Du 6 août 1933) .
LE SÉNAT ET LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS ONT ADOPTÉ .
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE PROMULGUE LA LOI dont la te-

neur suit :

Article let . — Lé droit à la prime instituée paria loi du i mar s
1931 et parles lois subséquentes est subordonné, pour les trafic s
desservis directement ou indirectement par une ligne française ,
au transport sous pavillon français des produits coloniaux bénéfi -
cires de la prime .

Art . 2.- Les gouverneurs généraux et gouverneurs des colo-
nies intéressées pourront accorder des dérogations à cette obli-
gation, soit en cas de nécessité urgente, soit dans le cas d'expor-
tation à destination de pays consommateurs étrangers non des-
servis par des lignes françaises, soit enfin dans le cas où l'arme-
ment français cesserait de maintenir aux chargeurs, toutes con-
ditions étant égales. des tarifs de fret en harmonie avec ceux de s
frets étrangers .

	

-
La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par l a

Chambre des députés, sera exécutée comme loi de l'ESt-.
Fait à Mercy-le-Haut, le b août ;g .

ALBERT LEBRUN .
Par le Président de la République :

	

-

	

-
Le Ministre de la marin e

marchande,
EUGÈNE FROT .

Le Ministre des coknies,.
ALBERT SARRAUT .

Le Ministre des finances .
GEORGES BONNET .

Le Ministre du budget,
LUCIEN Ltsioz.-REn .
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ARRÊTÉ n '> 61 .3 e ., promulguant dans la Colonie la loi du 6 aoû t
1933 tendant à établir des droits de douane sur lesfruits e t
graines oléagineux, les matières grasses et leurs déricés .

(Du 21 septembre 1933) .

	

-

L GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L'OCÉANIE, OFFICIER 1W LA LÉGION D'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant, le Gou -
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu les circulaires ministérielles n a' 906 du 17 juillet 1920 et 511 c . .
du 10 septembre 1931 ;

Vu le radiogramme ministériel w 77 du 9 aoùt 1933,

ARRETE :

Article P' .— Est promulguée dans les Etablissements françai s
de l'Océanie pour être exécutée selon se s' forme et teneur, la loi d u
6 août 1933 tendant à établir des droits de douane sur les fruits e t
graines oléagineux, 1S matières grasses et leurs dérivés (J .O.R.F .
du 7, 8 août 1933 . page 8567) :

Art . 2. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué e t
publié partout où besoin sera .

	

-

Papeete, le 21 septembre 1933 .

L . MONTAG?ÇÉ .

LOI tendant 'à établir des droits de douane sur les fruits et graine s
oléagineux, les matières grasses et leurs dérivés .

Du ô août -1933 )

LE SÉNAT ET LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS ONT ADOPTÉ, '

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE PROMULGUE la loi dont l a
teneur suit :

	

'

	

-

Art . 1er, — A titre temporaire et jusqu'au l et janvier 1937, l e
n- 88 du tarif douanier est modifié conformément au tarif sui-
vant (2) :

(1) Les graines-de lin pour semences sont admises en franchise dans la limi -
te d'un contingent et sous réserve de justifications à fixer par décret .

En outre, la tarification des n» 30.31 .37. 47 . 5-I, 52, 110 A, 11 0
B, Io bis, Il bis A, bis B, 115, ()IO, 199 bis . 0217, 0218, 0219,
298 . 298 bis, Lx . 299 bis, 308, Ex. 311 . 312, 321 . Ex . 322, 385 ,
385 bis . 476bis5 484. sera, d-ans le délai d'un mois 2dater du vote
de la loi, modifiée par les Ministres intéressés, en prenant pou r
base les majôrati.onsde 'droits apportées aux' articles repris a u

88, de manière à maintenir, pour l'ensemble des articles visées
par la présente loi, l'équilibre tarifaire actuellement existant .

Art . 2. Les.produits ci-dessus visées qui sont actuellement
consolidés avec les pays étrangers feront -l'objet 4e mesures d e
contingentement à déterminer par les Ministres intéressés jus -
qu'à ce que les majorations dedroits prévues à leur égard- soien t
devenues applicables.

	

..
Art . 3 . : Les droits &és à. l'article ,i . pourront être simple -

ment consignés ou feront l'objet d'une soumission cautionnée
en vue de leur restitution ultérieure dans le délai d'un au-lorsque
les produits importés et -assujettis aixdits droits seront destinés
à-être réexportés, -soitdans, l'état-où ils ont été introduits, soi t
après-transformation . .

	

---

	

- - -

	

. :

	

,>

	

-

Les détails d'application des dispositions du présent article se-
ront réglés par arrêtés du Ministre du budget et le drawback en-
trera en fonction au moment de l'application de là loi .

Art . 4 . —Dans la limite du crédit qui sera oqvert, chaque an -
née, par la loi de finances et qui sera égal au maximum aux troi s
quarts du supplément d& 'produits résultant de l'application d u
nouveau tarif fixé par l'article 1et, il sera procédé à la suppression
des taxes de sortie et à la réduction des tarifs de transports . inté-
rieurs, à l'allocation, de subyentions aux sociétés officielles de
-prévoyance et organisations 'agricoles similaires, et, d'une ma-
nière générale, au financement de toutes mesures susceptible s
d'améliorer la production et de bénéficier directement au pro-
ducteur local .

	

-

	

-
Des décrets rendus sous le contreseing du Ministre des colo-

nies et du Ministre du budget fixeront les modalités d'application -
du présent article .

	

-
Art . . — Toutes les huiles alimentaires provenant de fruit s

ou de graines ne peuvent être- mises en vent que sous les ap-
pellations définies par les règlements d'administration publique
pris en vertu de l'article I' de la loi du 1er août 1905, modifiée e t
complétée par la loi du -2f juillet rgg.

	

-

	

- -
Il est interdit, notamment, de détenir ou de transporter en vu e

de la vente et de mettre en vente ou de vendre : -

1° Sous la dénomination d'huile d«< olive», de « noix», d«< a-
rachide », ou de tout autre fruit-ou graine, une huile ne prove-
nant pas exclusivement des olives, de noix, des arachides ou de s
fruits ou graines indiqués dans ladite dénomination ;

2° Sous une appellation -d'origine nationale ou régionale un e
huile dont les graines ou fruits ne proviennent pas en totalité d e
la région indiquée .

	

-
Les qualificatifs « vierge» ou « naturelle » sont exclusivemen t

réserves aux huiles pures extraites par des moyens mécaniques
de fruits ou de grains en bon état de conservation, propres et
mûrs, sans rancissement ni moisissure, bien clarifiées, mais seu-
lement par des moyens mécaniques, et qui n'ont étê ni raffinées
ni blanchies ou neutralisées par des moyens chimiques .

En ce qui concerne les huiles mélangées, ou ne portant pas
de denomination spécitiqu& la dénomination prévue par les rè -

t2' Obseration générale . — Les notes et renvo:s du tarif antérieur
demeurent applicables en tout ce qu'el :es n'ont pas de contraire aux
nouvelles dispositions . -

Unit é
Désignation des marchandises. j

	

d e
perception . général .

Graines et fruits oléagineux :1

	

IIArachides :

Lin 1
Moutarde ' compris colza

	

blanc et roux des Indes. 1

	

1
Navette
Nier
(Èillette	
Palmiste	 I

	

—
Pavot	 —
Ravison	 —
Ricin	 —
Sésame	 '
Soja	 :

	

330
Touloucouna

	

8
Autres	 1

	

-

Tari t

francs .

En coques	 100 kilogr .

	

8 »
Décortiquées	 —

	

j

	

i l
Caméline	 I

	

'—

	

710
Chènevis	 —

	

8
Coco et coprah	 —

	

17 5 0
Colza d'Europe	 —

	

159 0
Coton décortiqué ou .non_ j

	

—

	

5 o
Faines . . . . . . . . I

	

—

	

6 ».

minimum .

franc s

8 ,
11 »
7 10
8 »

1750
1590
5 0
6 »

330
8 »

11 »

S

	

» 8

	

»

9 90 990
15 50 .15 5 0

9 9
16 -16

	

»
11 50 11 5 0
lu -10

	

»
7

	

0 7

	

0
11 H »
13 70 13 70

o
-tI tel
E t

88
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&ements susvisès devra être suivie de l'indication de leur com-
position .

	

-
Art . 6 : - Dans tous les cas ou ai vertu de la législation e n

vigueur . sont prescrites les inscriptions des mots « margarine »
S « oléomaigarine » sur des fûts, caisses, boites, récipients o u
enveloppes, celles de « margarine »ou «oléomargarine »devron t
être inscrites en caractères apparents et indélébiles, accompa-
gnées de tontes les indkatiôns et mentions prescrites par les M -

1êments d'administration publique pris en vertu de l'article 9 d e
la loi du rô avril 1897, modifié par l'article 3 de la loi du 28 fé-
vrier 1931 .

L'indication de composition prescrite par ces règlements devr a
préciser la nature des produits entrant dans la fabrication et, s'i l
y a lieu, les traitements chimiques utilisés au cours de cette der-
nière .

Art . 7.-Cette loi n'entrera en vigueur qu'après établissement
par les services compétentsdes Ministères intéressés des correc-
tions dedroits prévus l'article r", dernier alinéa .

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par l a
Chambre dès:députés sera exécutée comme loi de l'Etat .

Fait à Mercy-le-Haut, le 6 août 1933 .

ALBERT LEBRUN .

Parle Président de là République :
Le Président du conseil,
Ministre de la guerre,

	

-
Eoou.kRD DALADIER .

Le Ministre du cOmmerce
et de l'industrie,

Louis SERRE.
Le Ministre des co'ontes ,

ALBERT SARRAUT .
Le Ministre des finances ,

GEORCES BONNET .
Le Ministre du budget ,
Lucxn LAMOEREUX .

Le Ministre de l'agriculture ,
HENRI QuEUILLE .

ACTES DU GOUVERNEMENT LOCA L

ARRÊTÉ n° 583 e . . réglementant la vente du timbre antitubercu -
leux "Joie de vivre" à l'intérieur de la colonie .

Du 15 septembre 1933- )
- LE GouvI.Rr' gu}t DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS D E

L ' OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret ergs niquedu 28 décembre 1885 concernant la Gou -
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu la dépêche ministérielle n° 174 du 17 février 1933 autbri-
sont la vente dans les colonies du timbre antituberculeux émi s
par le Comité national de défense contre la tuberculose reconn u
d'utilité publique par décret du 44 septembre 1926

Vu la lettre du Comité National de Défense contre la Tubercu-
lose en date du 6juillet 1933 :

Sur la proposition du chef du Setvice des Postes, Télégraphes
et Téléphones

ARR P.TE t

Article . 1 .- La mise en vente du timbre antituberculeu x
" Joie de vjvre est autorisée aux zuichets des bureaux de Postes

de plein exercice de la colonie du 4 août au 30 novembre 193 3
inclusivement .

Art . 2.- Le Chef du Service des P . T . T. est chargé de l'exé-
cution du présent arrêté qui sera enregistrè, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera .

Papeete, le 45 septembre 1933 .
L . MONTAGNE.

DÉCISION n° 587 c ., modifiant les décisions n"405 e du C juin
1933 et 493 e du 19 juillet 1933 etfixant la datede la session
d'examen pour l'emploi d'adjoint de 3 classe des Services civils
au mercredi 20 septembre 1933 .

	

-

(Du 15 septembre 1933 . )

L' GOUVERNEUR DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L ' OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 4885 concernant le Gou -
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu l 'arrêté n° 558 c du 31 juillet 11 créant et organisant "n
cadre des Services civils des Etablissements français de l'océanie ;

Vu la décision w 405e du 6juin 1933 instituant une session d'exa -
men pour l'emploi d'adjoint de :4e classe des Services civils ;

Vu la décision n' 493 c du 19jùillet 1933 fixant la compositio n
de la commission chargée de la correction des épreuves de deux
candidats à l'emploi d'adjoint de 3e classe des Services civils ,

DÉCID E

Article P' . -. La session d'examen pour l'emploi d'adjoint des
Services civils fixée au 29 juillet 133 par décision n' 405 e du B
juin 1933 est reportée au 20 septembre 1933 -

A rt . 2.- Sous réserve de cette modification, les décisions 403 c
et 493 cdes 6juin et 19 juillet 1933 gus-visées conservent leur plei n
et entier effet .

	

-
Art . 3.- La présente décision sera enregistrée, communiquée e t

publiée partout où besoin sera,

	

-

Papeete, le15 septembre 1933 .
L . MONTAGNE .

-

DÉCISION n° 595 s . g ., fixant le taux de l'indemnité de déplace-
ment â allouer aux agents de poursuites .

(Du iS septembre 1933) .

LE GOUVERNEUR DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L 'OCItANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR ,

Vu le décret organique au 28 décembre 188.5 concernant le Gou -
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu le décret du 3 décembre 1912 sur le régime financier de s
colonies :

Vu l'arrêté n° 530 s . g . du 10août 1933, modifiant le tarif des
frais de poursuites pour le recouvrement de l ' impôt .

DÉCWE :
Article les._ L'indemnité de déplacement prévue par l'articl e

8 de l'arrêté n° 530 s . g . susvisé est fixée ainsi qu'il soit :
pour M. Grand René, porteur de contraintes
à Papeate	 4 .800 frs l'an .

pour les agents de poursuites des archipels I fr .50 par kilomètre .
Art . 2.- Le Chef du l et Bureau du Secrétariat Général est
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chargé de l'exécution de fa pi-Sente décision qui sera enregistré e
et communiquée partout où besoin sera .

Papeete, le 18 septembre 1933 .
L. MONTAGNÉ .

—e— -

DÉCISION n° -602 se g, instituant une commission tripartite de s
-

	

économies
(Du 20 septembre 1933 . )

La GOUVERNEUR DES ETARLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L 'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 188.5 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu l'article 77 de la loi du .28 février 1933 ;
Vu le radiotélégramme ministériel (Colonies), n 44, du 2 6

mai 1933 ; -
Vu la lettre, n' 281s . g ., du 16 juin 1933, adressée au Ministre

des- Colonies ;
Vu la situation budgétaire ;

	

-
- Sur la propos-ilion du Chef du bureau des Finances ,

DÉCWE :

Article 1 . - Il est institué . à Papeete, une commission des éco-
nomies chargée d'étudier une revision du régime des indemnité s
diverses ou suppléments de toute nature, remises et allocations en
espèces ou en nature, attribuées aux fontionnaires, militaires, em-
ployés ou salariés rémunérés sur les fonds du budget local .

Sont exceptées de cette levision :
s) l'indemnité pour charges de famille ;
b) les indemnités correspondant au remboursement de dépense s

effectivement à la charge des bénéficiaires dans la mesure où elle s
couvrent exclusivement des dépenses réelles .

Art. 2. - Cette commission est composée de :
Deux représentants de l'Administration locale, désignés par l e

Gouverneur, dont un remplira les fonctions de président et l'autr e
celles de secrétaire ;

Deux représentants des Délégations Économiques et Financières ,
désignés par la Commission permanente ;

Deux représentants de l'amicale des fonctionnaires désignés pa r
leurs collègues ;

La Commission des économies se réunira autant de fois qu'i l
sera nécessaire, sur convocation du président ; elle devra, en prin-
cipe, avoir terminé son étude le 30 novembre 1933 et adresser a
ses propositions, sous forme de rapport circonstancié au Chef d e
la Colonie .

Art . 3 . - Le Chef du bureau des Finances est chargé d l'exé-
cution de la présente décision qui sera enregistrée, communiquée
et publiée partout où besoin sera .

Papeete . le 20 septembre 1933 .
L. MONTAGNÉ .

E RAIT

Actes du Gouvernement local .

Par décision du Gouverneur n° 585 c, en date du 15 septembr e
1983, M. le Docteur Sasportas . Médecin hors classe du Service
local, est placé sur sa demande dans la position de disponibilité
sans solde pour une deuxième période d'un an â compter du 1 8
juin 1933.

Par décision du Gouverneur, n e 586e ., en date du 15 septembre
I933, M. Ahane. Frédéric, ancien combattant, est agréé en qua -
lité d 'auxiliaire -et misé la disposition du Chef du Service des DQU-
anes et Contributions pour compter du 16 septembre 1933 .

Il aura droit à une solde mensuelle de huit cents francs exclu-
sive de toute indemmité .

En cas de licenciement pour suppression d'emploi, un préavi s
d'un -mois sera adressé à M . Ahnne dans lés formes réglementaires .

Par décision du Gouverneur n°592 s . g. en date du 16septem-
bre 1933, sont approuvés les statuts de la Société sportive dit e
"Tariana" .

	

-
Est autorisé -le fonctionnement de cette Société dans les condi-

tions prévues par les dispositions du code pénal y relatives èt con-
formément aux statuts déposés

	

--

Par décision du Gouverneur n 593 c . en date du 16 septembre
4933, M. le Docteur Rollin, Médecin hors classe du Service Local ,
est désigné pour assurer les fonctions administratives et médi-
cales de M. le Docteur Le Gall, Administrateur dés Il -
es-Sous-le-Vent se rendant à Papeete pour assister aux séances desDAlé -
gations Économiques et Financières et pendant l'absence de ce
dernier .

	

-

	

-
M . le Docteur Rôllin rejoindra le poste des - 11es-Sous-le-Ven t

par la première goélette devant quitter Papeete à destination d e
Raiatea .

	

-

	

-

	

- -

Par arrêté du Gouverneur n° 594 e ., en date du 16 septembre
1933, les Délégations économiques et financières des Etablisse-
ments français de l'Océanie seront composées, en ce qui concerne
les membres élus, des membres ci-après :

MM. Coppenrath, Clément, Membre du Conseil Municipal d e
- Papeete .

	

-
Bodin, Membre de la Chambre de Commerce .
Anahoa Tavae, Membre de la Chambre d'Agriculture .
de Balman, Membre de la Commission Municipale d'Uturoa.
Teriieroo a Teriierooiterai, Représentant des Iles Tahiti

et Makatea .
Teriitauairohotu s Mataitai, Représentant de l'Ile Moorea ,
Célestin Roua s Fiu, Représentant des Iles Tuamotu .

Par décision du Gouverneur, ri° 596è ., en date du 19 septembre
1933, une session d'examen pour l'obtention du brevet d'inter-
prète de la langue tahitienne aura lieu â Papeete, le 27 juin 1934
dans les conditions spécifiées dans l ' arrêté n' 185 s . g . du 27 février
1931 .

Les candidats réunissant les conditions exigées â l'art . I du di t
arrêté devront adresser au Gouverneur (Bureau du Cabinet) au
plut tard le 12 juin 1934 une demande d'autorisation de prendre
part aux épreuves accompagnée des pkces exigées par l'article 3
du m.me arrêté .

Par arrêté du Gouverneur, n' 597 j . , en date du 19 septembre
1983, M . Baranger (Georges), Président du tribunal de premièr e
Instance de Papeete . est désigné pour rendre la justice aux 11es-
sous-le-Vent, du 20 au 31 octobre 1933, en remplacement de M .
Roche nouvellement promu et non remplacé .

M. Baranger est autorisé, pendant son séjour à Uturoa, â teni r
des audiences foraines dans les Iles Huahine et Bombera .
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Par arrêté du Gou-erneur, n° 509 L p ., en date du-20 septembre
1933, k eôngê scolaire prévu pendant la période u 22 au 27 sep-
tembre par l'arrêté f02125, g . du 18 mars 1933, est supprimé cett e
année pour les éèoleé de Tahiti .

Par décision du Gouverneur n° 600 s . g . en date do 20 septem-

bre 1933, 31 . Brunet (Jean), Chef du Bureau des Finances . Secr&- '
taire Général ad hoc est désigné pour représenter l'Administra-
tion au sein des Dèlégatiun Économiques et Financières doran t

la session ordinaire de l'année 1933 .

Par arrété du Gouverneur n° 601 .s . g ., en date du 20 septembre

133, ?vLM . les Chefs de Service sont autorisés & se présenter devan t
les Délégations Economiques et Finppcièrespour assister le Repré -

sentant de l'Administration et y être entendus, le cas échéant sur

les matières ressortissant à leurs attributions respectives .
-

Par arrêté du Gouverneur, n° 604 e ., en date du 20 septembre

4933, la Commission de réforme composée de :

MM. Faugerat . -Receveur. de l'Enregistrement, Presiden t
Liauzun, Trésorier-Payeur :,

	

---- : - Membre;
Closier, Chef du Service de l'Enseignement,

	

id .
« -Caro, Médecin de la Commission de rapatriement, dési-

gné par le Chef du Service de Santé,

	

Membre ;
Dupond, Elouard, Commis auxiliaire ppal hors classe d u

Service Local, délégué titulaire du personnel en service

dans la Colonie . tributaire de la Caisse Intêrcolonial e

di'eIraites, Membre
Paesard, Charles, Commis de 1ère classe des Services Ci -

vils, délégué tiCuiaire du personnel an service dans la

Colonie, tributaire d la Caisse Intercdldnia}e de re -

-raites, Membre et Secrétaire ;

se réunit sur la convocation de son Président pour statuer sur l e
cas de M Tairtia u Re-ce, Institutrice de 3 classe du Cadre Lo-

cal . .

Par arrêté du Gouverneur ; n° 605 d . en date du 20 septembre

1933 . .le-prix -de revient du café de Tahiti C .À.F. Le havre est fix é

pour le 4èe trimestre de l'année 1933 à 8 frs . 051e kilogramme .

Par décision di Gouvelneur . n° 605 c ., en date du 21 septembr e

193:3, tes Ecoles . Bureaux, Ateliers et Chantiers publics seront fer -

més au cours de la journée du Vendredi 22 septembre 1933 à l'oc -

casion de la Fêle Communale .
Une permanence sera assurée dans les divers services pendan t

cette même journée .

Par décision du Gouverneur. n°607 c . . en date du 21 septembre

1933, une somme de treize mille cinq cents francs (13 .500 frs) es t

mise à la disposition de M Harkie, Vétérinaire du Service Local à
titre d'avance pour être dépensée en prix divers à attribuer au x

exposants du Concours Agricole des 22 .

	

et 25septembre 1933 .

M. Bariac justifiera ultérieurement, dans un délai de 15 jours à

compter de la date de son acquit l'emploi de l'avance .
La dépense est imputable au Budget local de l'exercice en cours .

Par décision du Gouverneur. n° 693 c . . en date du 21 septembre

1933 . par voie de régularisation une permission d'absence san s

solde pour compter du 1 septembre 1933 est accordée à M . Gar-

nier (Jean) Instituteur suppléant du district de Rnutia aux fins d e
se rendre à Papeete pour voir son père très malade à l ' Hôpital de
cette Ville .

Cette permission cessera davoirson effet à partir du jour où M .
Garnier (Jean) reprendra son service dûment certifié par l'Admi-
nistrateur des 11es-Sous-le Vent .

Par décision du Gouverneur n° 609 e . . en date du 21 septem-
bre 1933, un congé spécial de maternité avec solde entière st ac -
cordé pour compter du 13 septembre 4933, à M tm A. Luc-as (ex-
Jamet) Institutrice suppléante â l'Ecole de Faaone .

€e congé prendra fin de plein droit un mois après l'acouche-
ment dont la date devra être notifiée par l'intéressée au Chef de l a
Colonie, au moyen d ' un certificat de la Sage-Femme ou du Méde -
cin et d'une copie de l'acte de naissance .

Par décisiôn du Gouverneur n° 610c .-, en date du 21 septembre
1933, une permission d'absence de 28 jours à solde entière à comp -
ter du 4 octobre 1933 est accordée & M . Talma o Mauiui, Agen t
auxiliaire du Service Local, en service au 1 Bureau du Secréta-
riat Général .

Par décision du Gouverneur n°611 e., en date du 21 septembre
1933, 31 . Capela (Guillaume) Rédacteur principal de 3 classe de
l'Administration Centrale au Ministère des Colonies dont la périod e
de détachement prend fin le Y' octobre 1933 est, sur sa demande ,
maintenu en service dans la colonie jusqu' au mois d'avril 4934 date
à laquelle il embarquera sur le paquebot des Messageries Maritime s
-à destination de Marseille .

Par arrêté du Gouverneur, n- 617 d . . én date du 28 septembre
1933, la conversion en monnaie locale du montant des facturesli-

beilées enmdnnajes étrangères présehtées à la Douane à l 'appui des-

déclartions concernant les marchandises ayant à acquitter le s

droits cd catorem perçus à l'entrée des Etablissements français d e

l'Oèéanie, est effectuée suivant les cours ci-après :

- Grande-Bretagne	 82 »

Nouvelle-Zélande	 67 »

Australie	 67 »
EtaLs-tnis	 18 »

Au cas où dans le courant du mois les monnaies varieraient dan s
un sens ou dans l'autre de plus de 5°/ de leur valeur, le Chef d u
Service des Douanes et Contributions sera tenu, après consultatio n
de la commission prévue, de soumettre une nouvelle base de conver ._

sion à l ' agrément du Gouverneur .

(Archipels) .

Pur décision du Gouverneur . n°78, c, en date du 18 septembr e
1933 . M . Faatauira n Faatauira, est relevé de ses fonctions d e
Chef de district de Maeva (Huahine) à compter du 4e' août 1933.

Par décision du Gouverneur, n° 79 e . . en date du -18 septembre
1933 . M. Teriitevao o Tuua . est nommé Chef de district de aine classe
du district de Maeva (Huahine- en remplacement de M . Faatauira
a Faatauira, relevé de ses fonctions .

Il percevra une indemnité annuelle de Sept cent cinq( francs:
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Par décision du Gouverneur, n° 80e . . en date du 48 septembr e

1933, les juges indigènes Taumi a Faite de Fitii et Tau a Tuterni ,
de Tefarerii, sont relevés de leurs fonctions à compter du 1' août
1933 .

Par décision du Gouvèrneur, n° 81 e . . en date du 18 septembr e
1933, M :Tehinu a Teanau, est nommé juge de 2 classe dudisti'ie t
deFitii(Huahine .

M. Tenania n Huai, est nommé juge de & classe da district d e
Tefarerii (Huahine) .

Ces deux fonctionnaires indigène : toucheront une solde annuell e
de Yeufcerft soixante francs . pour compter du jer août 1933:

Par décision du Gouverneur, ri" 83 c ., en date du 23 septembr e
4933, M . Courcoux est nommé Officierd'EtatCivil pendant la duré e
de l'absence de l'Admioistraleur-Maire .

INSTRUCTIONS sur ta comptabilité des dépensescn-
.ga jées dans la colonie pour les besoins du Service
des Travaux publies .

	

H

Article i .-- Une distinction- absolue sera faite entre les dé-
penses permanentes et les dépenses éventuelles .

Les dépenses permanentes se produisent chaque année, tan t
qu'un nouvel acte de l'autorité ne vient pas modifier les décision s
antérieures qui les ont autorisées .

Les dépenses permanentes son t
Les soldes et accessoires de soldes du personnel régulier ; les

salaires et indemnités des auxiliaires, ouvriers et surveillants e n
service dans toute la colonie et payés sur décision comme le per-
sonnel régulier les indemnités forfaitaires de déplacement ; de bit
cyclette, de motocyclette qui par décision, pourraient être imputée s
au compte des Travaux publics le montant du prixde l'éclairage
de la partie de -la ville de . Papeete incombant au Service local, tel
qu'il est fixé par le contrat encours ; les contrats de travaux inté-
ressant plusieursexercices .

L'énumération ci-dessus n'est pas limitative .

	

-
Dès le commencement de l'exercice, les dépenses permanente s

sont bloquées au contrôle des dépenses engagées .
Les dépenses éventuelles sont, en principe, celles prévues a u

plan de campagne établi par le service des Travaux pùbliS e t
apprbuvé par le Gouverneur en Conseil privé et, d'une manière gé-
nérale, toutes les dépenses n'offrant pas un caractère permanent .

Art . '2 . - Les crédits nécessaires à couvrir les dépenses éven-
tuelles et ii l'exécution- du plan de campagne seront délégués a u
Chef du Service des Travaux Publics sur sa demande et- suivan t
les disponibilités budgétaires .- après avis du Chef du Bureau des
Finances .

	

-
Toute demande de délégation de crédits devra faire l'objet d'u n

rapport du Chef de service sur la nature des travaux è exécuter .
appuyé de devis estimatifs .

Pour les objets et matières commandés en France ou à l'étran-
ger, la demande de crédits devra obligatoirement comprendre, e n
plus du prix d'achat proprement dit, tous les frais accessoires :
fret, assurance, transport parchemin de fer, expertise etc . . Quan d
ces frais ne pourront être déterminés, le Chef du Service des -
Travaux publics les fixera approximativement mais largement .

Avant tout engagement . c'est-à-dire, avant de recevoir un com-
mencement d'exécution, tout acte ou tout projet portant modifica-
tion des engagements précédents ou bien engagement d'une dépens

se nouvelle, doit être soumis au contrôle central des dépenses en -
gagées du Bureau des finances .'Revètu de ce visa, le projet d'e-
gagement doit ensuite faire l'objet d'une approbation expresse d e
la pari du Gouverneur . Après cette approbation seulement, la dé -
pense sera enregistrée- au Contrôle générai des dépenses engagées .

Le Chef du Service des Travaux publics aura la libre disposi-
tion des crédits délégués pour les achats sali place et les salaires .

Art . 3 .—Le Chef du Bureau de finances centralisera la compta-
bilité des dépenses engagées par le chef du service des Travau x
publics . Celui-ci tiendra le détail de cette comptabilité en autan t
de subdivisions qu'il jugera nécessaires . Un rapprochement men-
suel de comptes aura lieuau plus tard le 10 de chaque mois pou r
s'assurer de la concordance qui doit être absolue .

Chaque fois qu'un bon de commande . sera après engagement a u
Bureau des finances rectifié, modifié ou annulé par le Service de s
Travaux Publics, le contrôle central des dépenes engagées devr a
en être immédiatement informé par écrit .	

A chaque reversement au Trésor du reliquat des sommes no n
employées sur les avances faites au régisseur comptable des Tra-
vaux publics, par application de l'arrêté n° 677 S .G ., du 16-11-30 ,
la déctaFation de versement remise par le Trésor devra être pré-
sentée aussitôt au contrôle centrai des dépenses engagées pour en-
registrement . Le cachet de ce contrôle sera apposé sur la déclara-
tion de versement .

	

-
- Les cessions (matériel ou main-d'oeuvre), venant en atténuatiô h
des dépenses du Service des Travaux publics, ;pi n'auront pas fai t
l'objet d'un bon de commande, devront être signalées par écrit a u
contrôle centrale des dépenses engagées au- moment oû elles se-
ront comptabilisées aux Travaux publics 3

Art . 4 . —'En aucun cas, le total des dépenses liquidées ne devr a
être supérjur -aux-créditsdélégués pour la même période o» pou r
l'exécution de travaux déterminés .

Toute dépense présentée en dépassement des crédits délégués
sera liquidée et payée â l'ayant'droit, mais- les responsaités se-
ront recherchées et, le cas échéant, leur auteur aura à reverse r
tout ou partie de la dépense irrégulière .

	

' .

	

-

Art . 5 . Archipels. —Les crédits nécessaires â l'exécution de s
travaux dans les archipels seront délégués par le Gouverneur su r
la proposition du Chef du Service des Travaux publics dans le s
conditions prévues à l'article 2 . En conséquence, les chefs des cir-
conscriptions devront adresser leurs demandes de crédits au Chef
du Service des Travaux publics qui pourra leur demander toute s
les justifications qu'il jugera nécessaire . -

Les chefs de circonscriptions ne devrqnt sous aucun prétext e
dépasser les crédits délégués .

En cas de dépassement leur responsabilité sera directement en -
gagée .

Toutefois, lorsque dans une ile non pourvue d'un poste de T .S.F .
il se produira un évènement grave, nécessitant un dépense im-
médiate, le chef de la circonscription pourra, engager le minimu m
des crédits nécessaires, sous réserve d'en rendre compte au che f
de la colonie par première occasion avec les justifications utiles ,

Le Bureau des finances devra envoyer au Chef du service de s
Travaux Publics une copie de toute la correspondance relative au x
crédits des Travaux Publies, échangée avec les archipels .

	

-
Il en sera de même pour les Travaux Publics vis-à-vis du Ba -

relu des Finances .
Art . 6 .— Le Chef du Bureau desfinances et le Chef du Service
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des Travaux Publics sont chargée, chacun en ce qui le concern e
4e l'exécution des, présentes instructions.

Papeete, le 12 septembre 1933 .
Le Gouverneur ,

L. MONTAGNE .

CIRCULAIRE
Papeete, le 21 septembre 1933.

A Messieurs les Chefs de Service, Administrateurs, Chefs de Ci,'-
conscription et Représentants de l'Administration dans les îles.

Par dépêche, n°5458, du 11 août 4933,M . le Ministre des C&o-
nies vient de me signaler les économies qui résulteraient de tem-
pioi, dans tous les services, du papier de format commercia l
(21 x27 cira) dit "coquille", â la place du format commercia l
(21 x 33 cira) dit "tellière" .

L'importance des économies réalisables par cette mesure pou-
vant être évaluée â 15 p. °f environ, j'ai l'honneur 4e vous prier
de bien ouloir prendre note et prescrire â tous les fonctionnaire s
qui relèvent de votre autorité, d'employer, après épuisient des
stocks existants. , le papier de format commercial dont il s'agit ,
aussi bien pour les communications intérieures, que dans ta corres-
pondance destinée au Département .

'L'attention de M. le Directeur de l'Imprimerie du Gouverne-
ment est donc spécialement appelée sur l'interdiction la plu s
absolue que je fais par la présente d'utiliser un papier autre qu e
celui de format commercial (21 x 27 clin) dit "coquille" sauf épui-
sement des stocks actuels . -

	

- -
L . MONTAGNE .

AVIS OFFICIEL S

SERVICE TOPOGRAPHIQU E

AVI S

Les opérations cadastrales se poùrsuiv'rônt dans le dis-
trict de Vairao à partir du t er décembre 1 933 .

Les propriétaires de terres sises dans ce district sont ins -
tamment invités à se trouver sur leurs terres au momen t
des opérations de délimitation ou à s'y taire représenter
par des mandataires réguliers .

li appartiendra aux intéressés de résoudre préalablemen t
à l'ouverture des opérations cadastrales autant que possible
à l'amiable et en dehors de l'intervention administrative
les questions de délimitation et bornage . Cette mesure
ayant pour but de permettre un avancement rapide de s
travaux, la priorité dans l'exécution des levers sera donné e
aux propriétaires qui auront declaré, ?! partir des dates pre-
citées au chef de la brigade topographique . s'être mis d'ac -
cord sur la délimitation de leurs immeubles .

La délimitation des propriétés privées n'entraînera pas
l'obligation de leur bornage .

Néanmoins les géomètres prêteront gratuitement leu r
concours aux propriétaires qui voudraient profiter des ga-
ranties de sécurité et d'économie que le travail d'ensemble
leur offrira pour leurs bornages particuliers, sous réserve

que l'installation des bornes sera faite exclusivement pa r
les soins des intéressés .

Les opérations de délimitation qui, conformément aux
• prescriptions de l'article 4 de l'arrêté du 9 août 1927, au-

ront lieu, 'hors la présence des propriétaires ne seront pas
définitives. Un procès-verbal constatera cette circonstanc e
et avec le plan annexé, restera déposé pendant 6 'Mois à l a
Chefferie du district où les intéressés pourront en prendr e
connaissance .

Pendant ce délai, lé propriétaires défaillants pourron t
former opposition au résultat des opérations, mais il n' y
sera donné suite qu'après consignation des frais de trans-
port sur les lieux du gépmètreou 'des membres du consei l
de district . Les frais demeureront toujours à la charge de s
opposants.

Toute terre, dont la propriété ne serait pas justifiée, pa r
des titres de revendication ou d'attribution indiscutafilés ,
ne sera cadastrée qu'après épuisement du district et pour-
rait être ultérieurement revendiquée par l'Administratio n
comme terre domaniale.

Papeete, le 9septembre 1933 .

Le Chef,p.i. du Service Topographique,
A. FAUGERAT.

.AJSTI S

L'Administration Locale a l'honneur de faire connaîtr e
au, public que la Commission des secours aux personne s
nécessiteuses et la Commission d'allocations scolaires s e
réuniront dans le courant du mois de décembre prochain .

Les personnes qui, en raison de leur situation, désiré -
raient solliciter un secours ou une allocation, sont priées
d'adresser leur demande au 'Chef de la Colonie avant l e

or décembre prochain, par l'intermédiaire :
i° Du Contrôleur de la Police pour celles qui résiden t

à Papeete :
2° Du Chef de la Circonscription administrative de Ta-

hiti et Dépendances pour celles habitant dans les district s
de Tahiti et Moorea ;

3° De l'Administrateur' ou du Représentant de l'Admi-
nistration pour les habitants des autres localités .

Avi s

Le tirage de la loterie du " Foyer colonial de Marseille '
est définitivement fixé au 30 Mars 1934 .

COMITÉ COLONIAL 1W COJIRATTIN T

Candidatures aux élections du 18 octobre 1933.

Les candidatures de MM. Vidai (Paul) . Maraetefau (Charles)
et Lherbier (Léon), le premier à titre de délégué titulaire, le s
deux autres comme délégués suppléants, ont été déclarés
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recevables parle Comité Colonial du Combattant au cours d e
a séance de ce jour-

	

-
Papeete, le 31 aoùt 1933 .

Le Chef da Service administratif ,

R. BOGAT .

AVI S

MM les exportateurs de caf sont informés que la prime
allouée au titre du e trimestre 1933 est de t fr 20 par kilo-
gramme et qu'ils ont un délai de 3 mois, à compter du 1 6
août 1933 ; pour demander la liquidation de leur créance .

Les demandes devront être adressées au Gouverneu r
sous le timbre : Secrétariat général - i Bureau .

MINISTÈRE DES COLONIES .

Suivant arrêté ministériel du 31juillet . 1933 inséré
au Journal officiel de la République française du jCr août
1933, le concours du stage à l'Ecole coloniale aura lieu le s
3 et 4avril 1934. Le nombre des places est. fixé à 2o.

La date extrême pour formuler la demande est fixée a u
jet novembre 1933 .

DEMANDES DE VENTE

M. Nohorai Sue, à Papeete, demande l'autorisation d'a-
cheter de la Société S . R. Maxwell & C° Ltd, les deu x
terres Kumekume sises à Hikueru .

	

-

M . Marcel Le Brazidec, demeurant à Paris, demand e
l'autorisation d'acheçer de M Etienne Simonet et de M .
Amédet, tous deux demeurant à Paris, les droits indivi-
dis d'un tiers appartenant à chacune de ceux-ci dans :

i° Les droits au bail emphytéotique de deux parcelle s
de terre situés à Papeete, rue du quai du commerce .

2• Les constructions y édifiées .

La Banque de l'Indochine, succursale de Papeete, de -
mande l'autorisation de poursuivre la vente sur saisie :

O delaterre " Haape". avec les constructions y édifiées .
située à Opoa . Raiatea, contre M . Mou Yung n° 2111 .

2' deux parcelles de la terre" Tuaa", avec les construc-
tions y édifiées, sise à Hauino, île Tahaa, contre M . You
Sam. n° 1223.

Mil e Louise Delfieu . demeurant à Papeete . demande l'au-
torisation d'acquérir de M. Albert Atget, demeurant à Ta-
haa, la parcelle de terre Teavaputua XI, sise à Plrae .

M . Ko -Chung n' 338. demeurant à Papeete, demande
l'autorisation de vendre à Mme Tahiariki Ruia Bellais . les

terres Pohueava . Kirimanania, Maraearo, Teoo, Tamaitia-
tea . Faanee, Teavatia, Motuohina, Mania, Tenupa . Tevaro
et Tevaipao, sises au district de Tikehau Tuamotu) .

M . Alexandre Mony, demeurant à Paris, résidant à Pa-
peete, demande l'autorisation d'acquérir de Mme Tetuanui-
moearû Pomare épouse de M . William ,Cowan les terres
Tiaono et Ahititera dite Tepàepaehititera sises à Faaone .

PALITIF NON OFFICIELLE

ANNONCES JUDICIAIRES

TRIBUNAL DE COMMERCE DE PAPEETE
(Art. 462 du code de Commerce . )

Les créanciers de 1jme Vve Guilbert, couturière, à Papeete ,
sont invités à se réunir le 6 octobre 1933, à neuf heures et
demi, au Palais de Justice pour la vérification de leurs créances ;
ceux qui n'ont pas encore produit leurs titres et bordereaux sont
invités à les dépbser avant cette date soit au Greffe, soit ent z
les mains du liquidateur.

	

-
Le Commis-Greffier,

J . SIMON .

Etude de M. LÉONCE BRAULT, Défenseur à Papeete .

A VENDR E
Sur saisie immobilière.

Le Vendredi 27 Octobre 1933.
à 8 heures du matin .

En l'audience des criées du Tribunal Civil de Première Ins-
tance de Papeete, au plus offrant et dernier enchérisseur, en U N
LOT, les biens immeubles dont la désignation suit, savoir :

Désignation des biens à 'vendre :

Lm. UNIQUE :

Une parcelle de terre "ARUPA", sise à Papeete, bornée :
1 Au Nord, par la terre Puea, sur une longueur de soixante -

huit mètres soixante-dix centimètres (68m . 70 )
2 Au Sud, par la propriété de M . Q.uesnot, sur une longueur

de quarante-hait mètres quatre-vingt-dix centimètres (48m . 90 )
et la propriété de M Pantita u Tehauai, sur une longueur d e
dix mètres (10m.) environ ;

3 . X l'Ouest par la rivière de la Mission, sur une longueu r
de soixante-treize mètres (73 m

La superficie de cette parcelle de terre est de vingt-cinq ares
environ .

Les constructions qui sont édifiées consistant notamm ent
en :

A.— Une maison diiahitation de sept mètres soixante cen-
timètres sur sept mètres cinquante, construite en bois, couvert e
en tôle, sans plafond, divisée en deux chambres avec véranda ;

B.— [ne maison d'habitation de sept mètres quarante cen-
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timètres sur six mètres, construite en bois, couverte en tôle .
-sans plafond comprenant deux chambres et deux vérandas ;

C. - Une maison d sept mètres quarante sur six' mètres soi-
xante-dix centimètres, construite en bois et tôle, sans plafond, .
comprenne, deux chambres et une véranda ;

U— Six petits bâtiments de deux mètres- quatre-vingts centi-
mètres sur deux mètres vingt, en bois et tôle, avec -planchers ,
-servant de cuisine . -

	

-

	

- -

	

-
- E.— Une maison de douze mètres cinquante sur neuf mètres ,
no ; .straiteen bois et tôle, située au bord de la rivière ;

F.— Une petite maison, construite en bois, cou-verte entôle ,
'composée d'une : pièce et d'une véranda, mesurant quatre mètres
-cinquante centimètre, sur six mètres environ, située sur le- bord
-de la rivière ;

	

- -

	

- -
-G- .-- Une maison, construite en bois, couverte en tôle, mim e

posée de deux pièces et deux vérandas, mesurant onze mètres
sur trois mètres cinquante centimètres ; -

	

- -
H.— Une maison, construite en bois, couverte en tôle, com-

posée de deux pièces et deux vérandas, mesurant dix mètre s
-environ sur trois mètres cinquant centimètres ;

I.— Une grande construction, en bois et tôle, composée de
huit pièces mesurant dix-huit mètres environ sur huit mètres ,
située au bord de la rivière ;

	

-
J.— Une maison, construite -'en bois et tôle, composée d e

deux pièces et de deux vérandas, mesurant dix mètres environ
de long sur trois mètres -cinquante de large, située également
au bord de la rivière ;

Cet immeuble n été saisi à la requête de M . Octave Marx ,
demeurant à Paris, ayant M Léonce Brault pour Défenseur ,
demeurant Rue du Commandant Destremau à Papeete, par pro-
cès-net-bal de 31e Pierre Asa-and, huissier des Tribunaux à Pa-
peete, en date 4 mai 1933, enregistré et transcrit, après dénon-
ciation aux saisis : t M T-aahitua a Pehaamatai, et son épou x
M . Nicolas Tuhiva ; , Mmc . Oruatu a Tehaamat-ai ; 3 M . Tea-
mio aTehaamatai : 4' M:Tetuanuuima-revareva a Tehaumatai ; 5 -
M. Teriitahi a Tehaamataï; 6' M. Marcellin Sage, tuteur de sa
fille mineure Dora Sage, issue de son marige avec \Jmc Taro ara
n Tehaamatai, décédée ; M. Hiram Merv-in et 8M° Tetuanu i
Mervin, héritiers de leur défunte mère, fl'e Ahuura n Tehati-
mataL épouse Tetua Menin ; au Bureau des Hypothèques d e
Paneete.le 18 mai -1933, volume 10, n' 3, conformément à l a
loi .

Mise â prix :
L'adjudication aura lieu sur la mise à prix ci-après, fixée pa r

le poursuivant

	

-
- LOT UNIQUE : Dix mille francs, ci 	 10 .000 »

II est déclaré conformément aux dispositions de l'article 69 6
du Code de procédure civile, que tous ceux du Chef desquels ,
il pourrait être pris inscription sur les immeubles saisis pou r
raison d'hypothèques légales, devront requérir cette inscriptio n
avant la transcription du jugement d'adjudication .

Fait et rédigé par Me Léonce Brault . Défenseur poursuivant ,
à Papeete, le 8août 1933 .

LÉONCE BRAULT, Défenseur .

Etude de Me H . Hoppenstdr . Défensèur à Papeet e

VENT E

Sur saisie immobilière .
Au plus offrant et denier enchérisseur en ïaudience des Sai -

sies Immobilières, du Tribunal de :Première Instance de Pa-
peete, séant au Palais de Justice à Papeete en UN- LOT de s
immeubles ci-après désignés :

L'Adjudication aura lieu :

LE VENDREDI 10 NOVEMBRE 1933

à 8 heures .

-

	

LOT TJNIQTJK.

	

-
1° Une parcelle de la terre" FÉNLTAUTE ", sise à Tipaeru i

d'une contenance de un hectare cinquante-neuf ares, trente-sep t
centiares, bor-née :an -Nord par la proprieté Lévy (ancienne pro-
priété Georget) où elle mesure cent vingt -mètres et par la terre
"Fana" où elle mesuré vingt-neuf mètres au Sud par une par -
celle de la même terre "Fermante " appartenant à Mme Vve Ohe- -
chillot où -elle mesure cent quarante-six mètres cinquante centi-
mètres à l 'est par la terre "Paoura" ? appartenant à M. Alexan-
dre où elle mesure cent douze mètres et à l'Ouest par la terre
"Tènuaupuaa " appartenant àia succession- Pomare V, où elle
mesure cent huit mètres,

	

-
2°) Une parcelle de la terre "Fatum", sise à Tipaerni d'une -

superficie de un hectare cinquante-quatre ares soixante-dix
èentiares, dix centimètres carrés, bornée au Nord par une par -
celle de la même terre appartenant à m",e Brillant et la pro-
priété Lévy(auciennement Georget) sur lesquelles elle mesure-e n
ligné brisée deux cent vingt-sept mètres cinquante centimètres, -
au sud par les terres "Fenuaute " ci-dessus décrite " Paoura"
appartenant à M. Alexandre et une autre parcelle de la même
terre "Fauna" appartenant à M ue V v e Lamotte, sur lesquelles
elle mesure eu ligne brisée deux cent dix-sept mètres quatre -
vingt-dix centimètres : à l'est par le chemin d'exploittion de la
vallée de Tipaerui, où elle mesure soixante-sept mètres et en -
fin à l'Ouest parla terre "Faretorea" appartenant àM . Lévy
(anciennement Georget) où elle mesure soixante-douze mètre s
cinquante centimètres .

	

- -

	

-

	

-
- Ces deux terres formant un seul domaine sur lequel e trouv e

édifiée une construction composée d'une seule pièce et d'un e
véranlah Il s'y trouve également un four à chaux, deux cents -
cocotiers environ d'un bon rapport, quelques pieds de maior e
citronniers et bananiers .

Ces immeubles ont été saisis â la requête rie M . Henri Villier-
me, demeurant à P-apeete, agissant en sa qualité de Secrétair e
Trésorier de la Caisse Agricole de Papeete et poursuites e t
diliigences de ladite Caisse, ayant pour Défenseur Mc H.
Hoppenstedc, en l'étude duquel il fait élection de domicile .

Sur : M"° Rosine A uméran \V0 Tama a Tama, propriétaire ,
demeurant à Papeete, prise tant en son nom personnel qu'en s a
qu-dité de tutrice naturelle et légale des enfants mineurs issus
de ses oeuvres avec ledit Tama a Tanin ,

Selon exploit de Me Assau& Pierre, huissier exerçant prè s
les Tribunaux de Papeete du 9 mai -1933, enregistré le $0 ma i
-1933, Folio $9, case 39 et dénoncé à la partie saisie le I" juin
suivant .

	

-
Mise à prix :

Outre les charges, clauses et conditions insérées au Cahie r
des Charges déposé au Greffe des Tribunaux de Papeete ,
conformément à la loi, les enchères seront reçues sur la mise à
prix suivante fixée par le créancier poursuivant ;

LOT uNléuz . —Cinq mille francs	 5,000 »
Il est déclaré conformément aux dispositions de l'article 59 6

du Code de Procédure Civile que tous ceux du chef desquels i l
pourrait être pris inscription pour raison d 'hypothèque légal e
sur les immeubles saisis devont requérir cette inscription avant
la transcription du jugement d'adjudication .
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Fait et rédigé à Papeete par le Défenseur poursuivant soussi -
gné, le 14 septembre 1933 .

H. HOPPENSTEDT, Défenseur .

Etude de Me H. Hoppenstedt . Défenseur à Papeet e

D'un jugement rendu contradictoirement par le Tribuna l
Civil de Papeete, le dix-sept février mil neuf cent trente troi s
enregistré et signifié entre Madame Atger Eugénie et Monsieu r
Garnier Louis .

II appert que le divor?e a é:& prononcé d'entre les épou x
Garnier aux torts et griefs du mari .

Pour extrait :

H . HOPPENSTEDT, Détenseur .

"OCEANIA "
ANNONCES DIVERSES

		

Légendes et Récits Polynésiens . -
Extrait des Bulletins de la Société d'Etudes Océaniennes .

GRANDE

	

SOURCE

	

-

	

PRIX BROCHÉ 20 FRÂSCS .

SOURCE

	

HEPAR
ESSAI DE BIBLIOGRAPHIE -DU PACIFIQU E

PAR M . LE GOUVERNEUR L . JORE.

Prix broché : 30 fraùes .

LES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAI S
DE L'OCÉANIE ET DU PACIFIQUE AUSTRA L

Prix broché : 50 francs.

Règlement sur la- Circulation routière .
PRIX BROCHÉ : Fit 50 .

TABLE ALPHABÉTIQUE DES ACTE S
EN VIGUEUR DANS LA COLONIE .

Dressée par M. HEIMBURGER, Magistrat .

Paix BROCHÉ : 50 Faics .

CALENDRIER POUR 193 3
PRIX : EN FEUILLE : 50 CÈNTIMES .

MIDI . 7 MEURE S
L'HEURE D U

BERGER
EN VENTE A L'IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT

SÉMAPHORE DE PAPEET E
PRIX : EN FEUILLE : 50 CENTIMES ;

ACTION ELECTIV E

Sur le Rein
Goutte .
Gravelle .
Diabète .

j Sur les Voies Biliaires
l Coliques hépathiques .

Congestion du Foie .
Lithiase biliaire :

les deux seules à VITTEL

déclarées d'intérêt public .

SAISON 20 MAI - 25 SEPTEMBRE.
Envoi gracieux de la Brochure LA CURE HYDRO-

MINÉRALE de VIT TEL" sur simple demande à Société
des Eaux Minérales Service C. 45. VIT TEL (Vosges -
France) .

La BANQUE DE L'INDOCHINE adcepte des com-
ptes de dépôts en FRANCS FRANÇAIS, productifs
d'intérêts .

Prière de s'adresser, pour tous renseignements, a u
Directeur de la Succursale .

PÂPEhil - IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT .
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TARIFS POSTAUX. — PRINCIPALES TAXES.

Régime intérieur.
(Arrête du 28 août 1930 .)

Régime franco et intereolonial .
(Arrêté du 12 juin 1930 ;)

Régime international .
(Arrêté du 26 octobre .r926 .)

— Éw

	

I1STÉRIEUR. FRM(œ-œL0NUL ET EÇTERCOLONIAL (1) . RÉGIME iNTEltrAT1oNAL(1) .

CATÉGORIE S
j

D ' OBJETS

I
CATÉGORIE S

DE POIDS

-

-C

POID S
maxi-
ma :

DIMEN-
SIONS

MAXIMA

CATÉGORIES
DE POIDS

POID S
maxi-
ma :

DIMEN-
SIONS

MAXIM A

Lettres
et

Paquets clos

-

I

j iu

	

u'à20gramme s
De0 à 50

	

—
De 50 k 100

	

- >
Au-dessus de 100 gr ., par
100 gr . ou fraction de ,
fOOgr	 J

050
0 75
I

	

»

040

I
lk.500

45>45><45 ,
En rouleaux :
long. 75 cm .
larg . 10 cm,

I .

jusqu'à 20 grammes	
Au-dessus de 20 gr ., par

20 gr. ou fraction d e
20 gr	

—

1 50

0 90%

2kilog .
4t>c45>c45,

Enrouleaux :
long . 75 cm .
larg. 10 cm .

Papiers
d'affaires

et de
coi.merce .

M mmission que pou r

	

:
t

adj
l'exceptiondesfaeturesretevés
de eomptes on de
tes d'honoraires. trUd &
d'expédition, dont la tarif, jus-

.1 k.500
45345;

En rouleaux :
jusqu'à 250 grammes . . . .
Au-dessus de 250 n., par

1 so
--

	

1,2 kilog- En rouleaux :
long . 75 cm .
larg. 10 cm.

50 gram . ou frac"tiou at
. oO gr	 O 30

-

	

"ioisg.7fltr
larg . 10 cm .

- - 1
Carte' postales

J
.-

	

.--i .
Ordinaires et illustrées-MI 0 40 - Max.15>cfO .min. 10>c7 . Ordinaires et illustrées .

-
0 96

Max.15)<IO-
Min . 10<7. .

-
Fehant ilions

Jusqu'à 50 grammes	 -
De a0a 100	
Au-dessus de fOO gr ., par

100 gui. ou fraction t:

O 1 5
O 25 -

	

TL 500

0 20

3O>3040 ou
• 4o>4

d
a >cfo

de-&ntterres

	

9 .
papier 45c45

jusqu'à 100 grammes . . . .
Au-dessus de 100 °r . par

gr.

	

ou fraction

	

dé
50 gr	

60

	

-I 300

	

r

O 30

45d0><10 ,
En rouleaux : !
long. 45 cm .
larg . fa cm .

Imprimés
-

Jusqu'à 50 granules	
De 50 a torr

	

—	
Au-dessus de 400 gr ., par
400 gr . ou fraction de

100
gr. (3) (4)	

0 1 5
O 25

	

!

	

kil o

0 -20

45>45>45 ,
En rouleaux :
long. 75 cm .
larg . 10 cm

Par 50 gr . ou fraction de
50 gr	

2 kilog .
OE 30!

	

kilog .

expédiés
isolément

i>as><-*s
En rouleaux
long. 75 6m .
larg . Il) cm .

Recommanda-
tion

j

	

-

	

jRégim e

Régime intérieur
franco-colonia l
et intercoienial

Lettres, paquets clos et'cartes postales ordinaires 	 1 fr .

	

» .
Objets affranchis à prix réduits	 O fr . 60 .
Enveloppes de valeurs a recouvrer 	 I fr

. » .
international .J Droit fixe pour tous objets	 I fr . 50 .

	

-

Avis de
réception

Régime interieur

	

o,) demandé au moment du dépôt de l'objet	 0fr. 75 .

	

-

	

-franco-colonial
b,) demandé ultérieurement	 1 fr. 50 .

	

.
Régim6

international
o) demandé au moment du dépôt de l'objet 	 f fr . 50 .

	

-
b) demandé ultérieurement . .

	

3fr

	

»

Réclamations

Régime mtêrkenr
(rancO-aGIOflial Objets recommandés ayant fait l'objet d'une demande d'accusé de reception 	 O fr . 75
et intereotonial

,

	

-

	

,

	

rObjets ord . et rec . n'ayant pas fait l'objet dune demande d accusé de réception . . . . I fr. oO j

Rèo-ime
intérnational

Objets recommandés ayant fait l'objet d'une demande d'accusé de réception 	 4 f
j Objets ord . et rec . n'ayant pas fait l'objet drune demande «accusé de réception 	 3 fr .

f

DROIT DE COMMISSION :
10 Droit fixe applicable à tous les mandats 	 O fr. 40

r

Mandats

jusqu'à 100fr ., 5 cent . par 5fr . OU fraction de5 fr ;

	

-
De 100fr . 01 à 500 fr. : I fr . pour les premiers 100 fr . ; pour le surplus, 50 cent .
traction de 100 fr

par 100 fr. ou f

par 400 fr ou f

par 250 fr.

De 500 fr. 01 à 1 .000 fr . : 3 fr. pour les premiers 500 tr .

	

pour le surplus, 25 cent.
fraction de 100 fr .

Régime intérieur Au dessus de 1 .000 fr . : 4fr . 25 pour les premiers 1 .000fr ., pour te surplus, 25 cent .
d'articles tranco-colonial ou fraction de 250fr .
d'argent et iniercolonral Les mandats d'abonnement aux journaux acquittent, en sus du droit de commission une tax é

Maximum additionnelle de 0 fr. 50 .
5 .000fr . Taxe d'expédition e

	

de factage des mandats-cartes et des mandats-lettres' 	 0fr . 50

I
-

	

i

	

de

	

o) demandé au moment du dépôt des fonds	 O if . 7 5
- S

	

pavement
: '

	

b demande ultérieurement 	 I ±r . 50
Réclamations	 1 fr. 50
En sus du droit de commissien et . le cas êchéant . des taxes d ' abonnement et de factage, il es ,

perçu. surIe montant des mandats franco-coloniaux, une taxe de change de 1fr .

j Les i,bets de correspondance adresses peste restante sont passibles, en sus de la taxe ordinaire d'aUanchissement . dune surtaxe de dix centimes 0 .40 par objet, pou rdes journaux et écrits periodiques . et de 3.) centimes .0.30 par objet . pour toutes les autres correspondances . Si cette surtaxe n'est pas acquittée au départ elle est perçu sur l edertInataire. cartes nostales il!ustr5,es dont l'ensemble du verso -st occupé par une illustration ou cravure . à l'exception de toute annotation manuscrite sontadmise sces par exception . le
t autarif de 0f" I

	

. ..

	

e portent . Li tette. uniquement a da la ..-nat- p t t adre'.-» d re xpéditeur et cinq mot, au plus de correspondance .
3 rite cats'c)" d i rfonine di

	

urzen

	

dora la lote 1m ta n p e.. a suivante : ont coc-ant mercuriale- cote de bourse ou d'office public on de vente lettre decocvo,,ittt)n e d n ,a ,fl s I d" par rains d'- 'o' aeeur de commerce . avis. d- ra' art-e 'e r,nace ou de dece'. afflcue eD"eus e- d'imprimerie et de cop ies destrnees a Irin-pres on dm : lm ,a-taux &s-ront a.aj . t-- une taxe additionnelle de dix cenLmes par objet peur bnercier de I acheminement dan es memes c o nditions que les lettres mi n e s— i.a,- - Le tant de &!3 est applicable aux cartes de visite contenant les indications manuscrites autorisées sur les imprimés . Celles comportant, imprimé s..; amen
ou manuscrits . des souhai t '. l'eticitatiorxs. reme rciements, compliments de œndeleanœ ou autre formule de politesse exprimé en 5 mots ou au moyen de cinq initiales Conten-ticirnette ; au maximum sont admises au tant de 0 ..a .
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TARIFS POSTAUX (suite) .

i

	

C AT ÉGORIES
D'O BJETS

DESTINATIONS VOIES POIDS TAXES

FRANCE. Echange direct	 1 i0 60,
5 19 60

10 30 75
15 15 75

	

t
20 60 00

	

I
ÉTATS-UNIS . Echange direct	 3 4 60

Colis postaux - 5 7 60
10 15 20

AUSTRALIE . Echange direct	 1 8 i0
3 12 60
5 19 10

NOUVELLE-ZÉLANDE . Echange direct	 3 8 10
5 12 10
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